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Un des caractères les plus saillans des hommes de l'op-

position, c'est, dans les grandes comme dans les petites 

choses, leur goût pour les mesures absolues et dictato-

riales; le moindre obstacle les irrite, fût-il même indépen-

dant de la puissance des hommes, et pour le briser, aucun 

pjw ne les arrête ; il n'est aucun de ces obstacles dont ils 

: Vsjirrcnt venir à bottt en exprimant leur volonté législa-

tive. La séance d'aujourd'hui a fourni plus d'un exemple 
de cette tendance. 

Que la pyrale' désole nos vignes; que le charençon dé-

vore nos blés, voici M. Richard (du Gantai) qui, emprun-

tant la massue d'Hercule pour écraser un insecte, propose 

bravement de faire une loi là-dessus, moyennant quoi, py-

raks et charançons n'ont désormais qu'à se bien tenir. Ou-

bliant ou ignorant les admirables travaux de nos savans 

entomologistes, M. Richard (du Cantal) veut qu'on envoie, 

parundécret, les naturalistes à l'école ; dédaignant le prin-

cipe si vulgaire de la liberté en matière d'association, il 

'"'uli |iie la loi déclare associés malgré eux et responsables 

solidairement tous les propriétaires d'une zône infectée par 

les insectes, punissant ainsi les cultivateurs actifs et diri-

ons de la faute de ceux qui auront négligé les précautions 

indiquées par la science. 11 faut que M. Dumas, doublement 

compétent en qualité de savant distingué et de ministre 

spécial, prenne contre l'honorable membre la défense de 

la science calomniée et des véritables doctrines d'économie 

«raie et domestique ; l'Assemblée donne raison à M. le 

ministre de l'agriculture et la proposition n'est' pas prise en 

jjnsidératiori : nous espérons bien que nos vignes et nos 

«s rie s'en trouveront pas plus mal. 

Le même M. Richard (du Cantal), frappé des ravages 

1
u
e les épizooties causent parmi les animaux domestiques 

'«ses montagnes natales, a eu recours encore dans cette 

^urrenee à sa panacée universelle, et nous le voyons en-

m présentant un projet de loi contre les épizooties. Et 
(| *oPdj si on en croit l'honorable représentant, ce pauvre 

ministre de l'agriculture qui, sans doute, ne sait pas le 

Premier mot de ce qui concerne son département, devra 

*W étudier les maladies épizootiques; puis arrive encore 

assurance mutuelle entre les propriétaires, qu'on ne pren-

dras la peine de consulter pour cela; puis enfin, pour 

Pwemr l'invasion des maladies qui éclateraient à l'étran-

|Q M sera établi sur la frontière des cordons sanitaires. 

' cz bien que l'opposition s'indigne contre les moindres 
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w cela donnera du travail aux 

eux au sein de ce Conseil. Cette demande a été renvoyée à 

une Commission, 

L'honorable M. de Flavigny a réuni enfin un nombre de 

voix sullisant, et a été nommé membre de la Commission 

des caisses de retraite. 

Une demande de crédit de 8 millions, pour couvrir les 

dépenses occasionnées par l'appel des 40,000 hommes de 

la classe de 1849, a causé une certaine impression; nous 

constatons cependant que l'exposé des motifs est complè-

tement pacilique et n'est guère que la répétition des expli-

cations publiées récemment dans le Moniteur. 

Après avoir pris en considération une proposition de M. 

Sainte-Beuve, qui admet concurremment les notaires, 

commissaires-priseurs, huissiers et greffiers de justice de 

paix, à procéder aux ventes publiques des fruits et récol-

tes pendants par racines, l'Assemblée a commencé la 

deuxième délibération sur une proposition de M. Charras, 

relative au mode de recrutement du corps des ponts-et-

chaussées. 
Guillemard. 
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MCOBIEIEa. 

On sait que la loi du 10 mai 1850, modifiant les tarifs et 

tableaux annexés à la loi du 25 avril 1844, sur les paten-

tes, crée par le tableau G une classe de professions 

« assujéties seulement au droit proportionnel du quin-

zième. » Cette classe comprend diverses professions libé-

rales,—architectes, avocats, avoués, médecins, notaires,etc. 

L'application de cette loi parait devoir soulever une 

question importante pour cette nouvelle classe d'imposa-

bles ; et déjà le conseil-général du département de la Seine 

a eu à s'en occuper. 

Cette question est ainsi posée : 

Aux termes de notre législation sur les patentes, l'im-

pôt se compose de deux élémeus, le droit fixe, le droit pro-

portionnel : le droit fixe, qui varie suivantla classe dans la-

quelle est porté l'imposable ; le droit proportionnel, qui 

varie également, et qui frappe sur la totalité de la valeur 

locative, sans distinction du local industriel et du local 

d'habitation. 

Mais il est également de principe que l'impôt mobilier ne 

se cumule pas avec ce droit proportionnel, en ce sens du 

moins que si ce droit proportionnel frappe tout l'ensem-

ble de la valeur locative, l'impôt mobilier ne frappe que la 

partie des bâtiments affectés à l'habitation personnelle. Ce 

principe de l'assiette de l'impôt mobilier se retrouve dans 

toutes les lois sur la matière ; il est reproduit notamment 

dans l'art. 8 de la loi du 26 mars 1831, qui est ainsi conçu : 

» Ne seront pas compris dansl'évaluation des loyers, habita-

tion, les magasins, boutiques, auberges, usines et ateliers, 

à raison desquels les contribuables paientpatente.» L'art. 17 
de la loi du 21 avril 1832 dit encore: « Les parties de bâ-

timents consacrées à l'habitation personnelle devront seules 

être comprises dans l'évaluation des loyers » qui doivent 

servir de base à la répartition individuelle de l'impôt mo-
bilier. 

Cette règle de répartition doit-elle être appliquée à la 

nouvelle classe d'imposables créée par la loi du 10 mai 

1850? En d'autres termes, les professions spéciales por-

tées au tableau G de cette loi, par cela même qu'elles 

paient le droit proportionnel de patente du quinzième sur 

l'ensemble de la valeur locative, doivent-elles jouir du 

bénéfice consacré par les lois de 1831 et de 1832, c'est-à-

dire ne payer, comme les autres patentables, l'impôt mo-

bilier que sur la valeur locative des lieux non affectés à 

l'exercice de la profession? 

Nous avons dit que la question avait été récemment dé-

battue dans le sein du Conseil général. Voici à quelle oc-

casion : 

Le Conseil avait à fixer les bases de la répartition de 

l'impôt mobilier pourle département de la Seine. Or, cette 

base doit nécessairement être modifiée, si, par suite de l'ap-

plication de l'article 17 de la loi de 1832, les nouveaux pa-

tentables sont dégrevés d'une quote-part de cet impôt. M. 

Riant, au nom du comité spécial chargé d'examiner la 

question, a conclu à l'application de la loi de 1832, et M. 

le préfet de la Seine a déclai'é que, dansla pensée de M. le 

ministre des finances, consulté sur ce point, il serait irra-

tionnel d'appliquer autrement la loi de' 1850. Cette opi-

nion a été vivement soutenue par MM. Possoz et Ronjean; 

et au nombre des membres qui ont opiné dans le même 

sens on a pu remarquer encore M. Moreau, conseiller à la 

Cour de cassation, et M. le vice-président Fleury. M. De-

vinck a soutenu la doctrine contraire. D'autres membres 

ont pensé qu'il n'y avait pas lieu de trancher nettement la 

question, et, après une discussion qui par momens est de-

venue un peu confuse, le Conseil a décidé qu'il maintien-

drait la répartition de l'impôt mobilier, pour 1851, sur la 

même base qu'en 1850, à moins qu'on obtînt un abaisse-

ment du contingent mis à la charge du département dans la 

répartition de l'impôt mobilier. Sa délibération est ainsi 

motivée : 

Considérant que la loi du 10 mai 1850 n'a rien changé à la 
législation antérieure, en matière d'impôt mobilier; 

Considérant que toute autre interprétation de cette loi ferait 

peser sur les contribuables passibles de l'impôt mobilier une 
surcharge que certainement le législateur n'a pas voulu leur 

faire subir 

Cette délibération laisse donc jusqu'à un certain point la 

question indécise, et, ce qu'on peut en conclure, c'est que 

le Conseil général, qui avait surtout à se préoccuper des 

intérêts du département, ne veut pas, quelle que soit l'in-

terprétation à donner à la loi de 1850, que la position delà 

masse des contribuables puisse en être aggravée. 
Nous comprenons parfaitement, dans l'intérêt général, 

la manifestation d'un pareil vœu. On sait, en effet, quel est 

le principe de notre législation en ce qui touche l'impôt mo-

bilier. 
Aux termes delà loi du 26 mars 1831, la contribution 

personnelle ét it séparée de la contribution mobilière; la 

contribution personnelle était un impôt de quotité, la con-

tribution mobilière un impôt de répartition. Dans l'impôt 

de quotité, les contingens ne sont pas fixés d'avance; la 

taxe est directement perçue des imposables par les agens 

du fisc, d'après le tarif de la loi. Dans l'impôt de répartition, 

au contraire, l'autorité législative fixe d'avance la somme 

exigible et la répartit ensuite entre les départemens ; 1 au-

torité 

lui est 

dissement entre les communes, et l'autorité communale 

entre les individus. La loi du 21 avril 1832 abrogeant ctdle 

du 56 mars 1831, aréunila contribution personnelle à la 

conlribution mobilière, et a fait de l'une et de l'autre un 

impôt de répartition; 

Un contingent dans cet impôt a donc été affecté au dé-

partement de la Seine. Or, si, par suite de l'application à 

donner à la loi du 10 mai 1850, un certain nombre d'im-

posables doivent être dégrevés d'une quote-part de leur 

impôt mobilier, le contingent restant le même, la réparti-

tion devra peser davantage sur les autres contribuables. Se 

plaçant au point de vue des intérêts de la masse, le Conseil 

général voudrait donc, ou que la répartition restât ce qu'el-

le était, ou que le contingent à la charge du déparlement 

fût abaissé on raison de la plus-value acquise au Trésor 

par l'impôt qui frappe ces nouveaux patentables. 

Nous n'avons pas à examiner si cette réclamation du 

Conseil général est ou non fondée ; mais nous dirons que, 

réduite à ces termes, sa délibération ne peut pas être con-

sidérée comme une solution de principe donnée par lui à la 

question qui nous occupe. C'est seulement dans la discus-

sion à laquelle cette délibération a donné lieu qu'il faut 

chercher les objections faites à l'application de 1 article 17 

de la loi de 1832. 

On a dit : 

Les professions imposées par la loi de 1850 ne paient 

pas le droit fixe de patente; elles sont seulement soumises 

à une taxe supplémentaire. On n'a pas voulu, en les frap-

pant d'uu nouvel impôt, les dégrever d'un autre impôt, car 

c'eût été reporter la charge sur d'autres. La loi eût donc 

manqué son but. Si elle eût entendu consacrer l'exception 

qu'oti réclame, elle l'eût fait en termes formels, de même 

qu'elle a pris soin de dire, en ce qui touche les maîtres de 

pension, « que les locaux affectés au logement et à l'ins-

truction des élèves ne seront pas compris dans l'estimation 

de la valeur locative. » 

Il ne nous semble pas cjue ces raisons soient décisives. 

Voici, en effet, comment on y a répondu : 

Le principe général, c'est que le patentable qui paie le 

droit proportionnel sur l'ensemble de sa valeur locative ne 

pato l'impôt mobilier que sur les lieux affectés à son ha-

bitation. Ce principe est écrit dans toute notre législation 

fiscale, notamment dans les lois de 1831 et de 1832. H 

n'est pas reproduit, il est vrai, dans la loi de 1850 ; mais il 

était inutile cju'il le fût, et personne ne songe à soutenir 

qu'il ne soit pas applicable à toutes les industries décla-

rées patentables dans les nouveaux tableaux y annexés. 

Il n'y aurait donc d'exception que pour les professions ins-

crites au tableau G. Pourquoi cela? Parce qu'elles ne paient 

pas le droit fixe. . 

Si l'on se reporte au projet de loi et au rapport de la 

Commission, on verra que cette objection ne saurait avoir 

aucune valeur. 

Dans le système du projet de loi, les professions dont il 

s'agit étaient soumises tout à la fois au droit fixe et au 

droit proportionnel du vingtième; elles étaient, quant au 

droit fixe, classées assez arbitrairement dans les divers ta-

bleaux annexés à ce projet. Ce fut précisément la difficulté 

de classification qui engagea la Commission, non pas à 

supprimer le droit fixe de patente, mais à le remplacer. 

Au lieu de les frapper du droit fixe et du vingtième, on les 

frappa seulement du quinzième. Voici comment s'expri-

mait à cet égard le rapporteur de la Commission : 

La première difficulté qui se présente, quand on veut fliire 
entrer dans le cadre du tarif dos patentes des professions qui 
ne consistent pas, il faut bien le dire, dans des actes de com ■ 
merce, c'est de savoir à quelles catégories de patentables il 
convient de les assimiler. Que vous propose-t-on? défaire en-
trer les notaires et les avoués de première instance dans la 
deuxième classe, les avoués d'appel et les architectes dans la 
troisième, les commissaires-priseurs, les huissiers et les avo-
cats dans la quatrième, les médecins, chirurgiens, dentistes et 
officiers de santé dans la cinquième. Mais sur quoi repose cette 
classification ? Quelles analogies trouvez-vous entre la profes-
sion du notaire ou d'avoué et les commerce de demi-gros, au-
quelle la deuxième classe est spécialement affectée? Pourquoi 
confondre les huissiers et les avocats avec les commerçaiis de 
la quatrième classe plutôt qu 'avec ceux de la troisième ou de 
la cinquième'? Pourquoi ranger dans la cinquième classe les 
médecins, les chirurgiens et les dentistes?... 

Il suit de là que le droit fixe de patente, droit qui procède 
par classes et par catégories, ne saurait être appliqué à ces pro-
tessions, et qu'au lieu de diviser en deux parties l'impôt qu 'on 

veut mettre à leur charge, il faut n'en faire qu'une seule part 
sous forme de taxe mobilière supplémentaire, ou de droit pro-
portionnel sur le taux des loyers. C'est là le seul moyen d'at-
tribuer à chacun sa juste part du fardeau, sans créer des dis-
tinctions imaginaires qu'on ne saurait sur quoi fonder. 

Tel est aussi le parti auquel nous nous sommes arrêtés. Nous 
vous proposons donc de ne point introduire dans le tableau A 
les professions dites libérales, que l'article 13 de la loi do 181 î 
avait exemptées, mais de les faire figurer par ordre alphabé-
tique sur un tableau spécial, en les assujétissant seulement au 
droit proportionnel. 

Quel sera le taux de ce droit? Si les propositions des deux 
projets de loi eussent été acceptées, c'est-à-dire si les profes-
sions dont ii s'agit se fussent trouvées rangées dans les deuxiè-
me, troisième, quatrième et cinquième classes du tableau A, 
c'est le taux du vingtième qui leur eût été demandé. Nous pen-
sons qu'il y a lieu d'exiger moitié en sus, c'es t-à-dire le quin-
zième, afin de compenser la suppression du droit fiope Peut-
être le produit de cette taxe ainsi réglée ne s'élèvera-t-il pas 
tout-à fait aussi haut que si le taux n'eût été que du vingtième 
et qu'on eût en outre exigé un droit fixe. 

En effet, pour les quatre classes eu question, le produit du 
droit fixe représente en moyenne à peu près les huit dixièmes 
des sommes provenant du droit proportionnel, calculé au ving-
tième : d'où il suit que, pour compenser absolument la perte 

du droit fixe, il eût fallu élever au douzième environ létaux 
du droit proportionnel. Mais devions-nous perdre de vue que 
des droits d'examen et do diplôme payés à l'Etat, des caution-
nemens dont l'intérêt n'est servi qu'à 3 p. 0|0, des droits de 
niutation de 2 p. O|0, qu'il faut acquitter à chaque transmis-
sion d'office, sont des charges spéciales à ces professions, et que 
ces charges, qui avaient paru suffisantes il y a six ans pour mo-
tiver une exemption, n 'en subsisteront pas moins désormais, 
lorsque l'exemption aura disparu. Peut-être aurait-il été 
juste de considérer ces chanjes comme un équivalent du droit 
fixe tout entier; or, ce n'est pas même la moitié de ce droit 
qui se trouvera retranchée, si, comme nous vous le proposons, 
le taux du droit proportionnel est fixé au quinzième. 

Ainsi, la suppression du droit fixe ne change pas la na-

ture de l'impôt, car ce droit est payé sous une autre For-

n'V aurait-il pas egâ.~ 
tie de l'impôt mobilier? Chose singulière : 

ta coin du quai de l'Horloge ' 

1 Paris. 

(tel lettrts doivent ttre affranchie».) 

me. Tandis que le droit proportionnel le plusclevo pour, 

les autres patentables est du vingtième, il est nour ces pro-

fessions du quinzième, et l'élévation de ce droit est des-

tinée à compenser le non-paiement du droit fixe. Limpo& 

est le même, sou assiette seule a change. Comme 1 a 

dit avec raison M. Possoz , il y a donc , quoique^ 

sous un mode différent, égalité de charges ; pourquoi 

alité dans le dégrèvement d une par-
! voila des 

professions qu'il avait paru équitable jusqu'alors de ner 

pas soumettre à l'impôt de la patente, et cette laveur, cer-

tes achetée assez cher, qui les avait dispensées d un im-

pôt qu'elles ont pavé déjà sous tant de fermes diverses, 

ferait place aujourd'hui à une condition pire que celle des 

autres imposables. Les charges spéciales qui les ont gre-

vées, et en considération desquelles ii eût peut-être eta 

juste, dit le rapporteur, de supprimer le droit fixe tout en-

tier, n'aboutiraient qu'à une taxe plus lourde. A l'excep-

tion qui supprimait l'impôt, succéderait l'exception qut 

l'aggrave. Et, sous prétexte de ramener une classede con-

tribuables sous le niveau commun, on leur ferait plus 

mauvaise part qu'aux autres! 
Cela ne semble pas possible. La. loi de 1850 ne dit 

qu'une chose. Sous le titre : Tableau G additionnel avs 

tableau D de la loi du 25 avril 1844, elle ajoute : Profes-

sions assujéties seulement au, droit proportionnel. C'est 

indiquer suffisamment que ces professions rentrent sous le» 

régime de la loi générale des patentes, et que, par consé-

queui,ily a lieu de leur appliquer le principe de dégrè-

vement formulé par la loi de 1832. 

Ces professions, bien que dispensées nominalement du. 

droit fixe, le paient sous une autre forme; mais lors mê-

me qu'elles ne le paieraient pas ainsi par voie de compen-

sation, quelle conséquence y aurait-il à eu tirer? Une cer-

taine classe de patentables n'est pas assujettie au droit pro-

portionnel ; ne profite-t-elle pas cependant des dispositions 

de la loi de 1832 ? 

L'objection tirée des dispositions de la loi de 1850, qui 

ne soumettent pris les maîtres de pension au droit propor-

tionnel pour les locaux affectés au logement et à l'instruc-

tion des élèves, n'est pas plus fondée. Cette excep-

tion est relative au droit proportionnel et non à l'impôt 

mobilier, et elle ne fait que consacrer un principe d'excep-

tion dont profitaient déjà les maîtres de pension quant à la 

fixation de l'impôt mobilier, aux termes de l'article 8 de la 

loi du 26 mars 1831. 

Sans doute , en dégrevant les nouveaux patentables 

d'une partie de l'impôt mobilier, on fait peser sur les 

autres contribuables une chargé plus lourde , et , pat-

suite de la répartition, la masse générale des imposés 

devra supporter la part dont quelques uns se trouve-

ront ainsi exonérés. Mais est-ce là un motif pour mainte-

nir sur quelques uns seulement le fardeau qu'ils ne doivent 

pas supporter? Que, dauslo cours d'un exercice, deux mille 

contribuables prennent patente, il faudra bien les dégrever 

d'une partie de leur impôt mobilier et répartir cette moins-

valuo sur la masse : or, ce qui est accepté quand c'est le 

résultat de la volonté des individus, ne doit-il pas l'être 

quand c'est le résultat de la volonté de la loi? Que, dans 

l'intérêt départemental, le Conseil général discute le con-

tingent mis à sa charge en raison de l'exécution de la loi 

nouvelle, on le comprend; mais qu'il fasse argument, 

dans l'iuterpréîaî/ton de la loi, d'un résultat inévitable, 

c'est ce qu'il est impossible d'admettre. 

Que dit le Conseil général dans le premier considérant 

de sa délibération? ■< Que la loi de 1850 n'a rien changé à 

» la législation antérieure en matière d'impôt mobilier. » 

Or, c'est précisément là la réfutation la plus décisive du 

système qu'il semble vouloir consacrer par son second 

considérant. 

Rien n'est changé à la législation en matière d'impôt 

mobilier, c'est vrai. Mais que dit donc cette législation : 

Que les locaux pour lesquels les contribuables paient pa-

tente ne sont pas compris clans l'évahiationdes loyers d'ha-

bitation (art. 8 de la loi du 26 mars 1831) ; 

Que les parties de bâtirnens cdïecîées à l'habitation per-

sonnelle seront seules comprises dans l'évaluation des 

loyers (art. 17 de la loi du 21 avril 1832). 

Commentées lois ont-ellesétéexécutéesàl' égard despro-

fessions, qui. sans avoir des magasins, boutiques ou ate-

liers, comme dit la loi de 1831, ont cependant été consi-

dérées comme rentrant dans une industrie patentable ? On 

sait quel était le mode de procéderà l'égard des médecins, 

et commeiii les répartiteurs faisaient la ventilation néces-

saire au dégrèvement mobilier. Pourquoi ne procéderait-on. 

pas de même aujourd'hui? 

Comment , enfin , la jurisprudence administrative 

a-L-elle résolu toutes les questions de dégrèvement? 

Toujours en se reportant à la qualité de patentable 

ou non du réclamant... «Considérant, dit un article du-

Conseil d'Etat du 2 juillet 1836, que le local « dans le-

» quel le réclamant se livre à l'exercice de son art (il 

« s'agissait d'un peintre) doit être considéré comme fai-

» sant partie de son habitation personnelle et n'est pas 

» compris dans les exemptions do l'art. 8 de la loi du 26 

» mars 1831 pour les professions qui paient patente. » 

Toilà ce qu'enseignent la loi, la pratique, la jurispru-
dence. 

L'impôt mobilier, qui est en même temps l'impôt de la 

personne et de l'habitation, ne se cumule pas avec l'impôt 

proportionnel, qui frappe déjà le IpeaJ affecté à l'industrie 
patentée. 

Quelle est donc la situation des nouveaux imposables ? 

Qu'on appelle comme on voudra l'impôt nouveau auquel ils 

sont soumis, taxe supplémentaire, droit proportionnel ou 

patente, ce n'est pas moins un impôt qui les frappe, en 

raison de l'exercice d'une profession, et pour lequel il' y a 

mômes raisons do décider que pour toutes les professions 

industries ou commerce, dont l'exercice est devenu ma-

tière imposable. Cet impôt n'es pas créé par une loi spé-

ciale pour l'interprétation de laquelle il y aurait un droit 

spécial à invoquer : il est écrit dans une loi d'ensemble'sur 

la patente, il est un complément, une annexe des loistqui 

régissent la matière. Or, pour tous ceux qui paient cet im-

pôt, il y a liou à un dégrèvement que commande l'équité, 

pour ceux qui paient le droit fixe et le droit proportionnel, 

comme pour ceux qui ne paient que le droit fixe. Pour-

quoi le reluserait-on, sous prétexte quecesprofessions par-

ticulières ne paient que le droit proportionnel , alora 
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surtout que ce droit proportionnel a été élevé précisément 
pour remplacer le droit tixe dont le législateur avait quel-
que peine -à déterminer le tarit? 

Telle est en résumé l'argumentation qui a été présentée 
dans le sein du Conseil général. Il est impossible de ne pas 
y reconnaître une saine interprétation de notre législation 
fiscale. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. le conseiller Mestadier, doyen. 

Bulletin du 19 novembre. 

ÉLECTIONS. — CONCIERGE. — CERTIFICAT DE DOMICILE. 

Le propriétaire qui n'habite pas la môme maison que sou 
concierge n'a pas qualité pour délivrer à celui-ci le certificat 
de domicile autorisé par l'articfe 3 de la loi du 31 mai 1850. 
(Jurisprudence constante.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Rouland. 

i ÉLECTIONS. — CERTIFICAT D'ASCENDANT. — IMPÔT PERSONNEL. 

La mère qui ne figure pas sur le rôle de la contribution per-
sonnelle n'a pas qualité pour délivrer à son fils le certificat de 
domicile. (Jurisprudence également constante.) 

Rejet du pourvoi du sieur Fossati, au rapport de M. le con-
seiller Hardouin, et sur les conclusions conformes de M l'a-
vocat-général Rouland. 

ÉLECTIONS. — CONDAMNATION. — INCAPACITÉ. — QUESTION 

D'ÉTAT. — SURSIS. 

La question de savoir si une condamnation emportant inca-
pacité du droit de voter s'applique à celui dont on demande 
l'élimination n'est pas une question d'état, qui oblige le juge de 
paix à surseoir, mais une simple question d'identité de per-
sonne qui est de sa compétence exclusive. Le sursis prononc, 
en pareil cas constitue une fausse application de la loi électo-
rale et une violation des règles de la compétence. 

Admission en ce sens au rapport de M. Hardoin; même avo-
cat-général. 

ÉLECTIONS. — JUGE DE PAIX. — SURSIS. 

1
 Le juge de paix n'est pas obligé de surseoir pour donner à 

uncitoyenle temps de faire des justifications nécessaires à l'ap-
pui de sa demande en inscription sur la liste électorale. Il est 
tenu de juger la cause en l'état où elle se présente devant lui. 
(Jurisprudence également constante). 

Rejet du pourvoi du sieur Briffault. Même rapporteur; môme 
avocat-général. 

ÉLECTIONS. — CHEF DE MAISON — CERTIFICAT DE DOMICILE. 

Le chef d'une communauté vouée à l'enseignement primaire 
et autorisée par le gouvernement a qualité pour délivrer le 
certificat de domicile aux domestiques et hommes de peine em-
ployés dans l'établissement. Cette qualité de domestiques, d'ou-
vriers et d'hommes de service, une fois déclarée en fait par le 
juge de paix, ne peut être révoquée en doute et contestée de-
vant la Cour de cassation. 

Rejet. Môme rapporteur; même avocat général. 

ÉLECTIONS. — CERTIFICAT DE DOMICILE. 

Le certificat de domicile délivré par un père à ses deux fils 
doit recevoir ses effets, au point de vue électoral, bien que 
ceux-ci travaillent momentanément dans une commune autre 
que celle où ils réclament leur inscription, lorsqu'il est décla-
ré en fait, par le jugement attaqué, que c'est pour le compte de 
leur père qu'ils exécutent les travaux, et que celui-ci continue 
à pourvoir à leurs besoins de nourriture et d'entretien, comme 
quand ils sont sous le toit paternel. En pareil cas, il a pu être 
jugé qu'il n'y avait pas séparation de domicile. 

Rejet du pourvoi du sieur Caillot. M. Hardoin, rapporteur; 
M. Rouland, avocat-général. 

ÉLECTIONS. — BORDIEBS. — MÉTAYERS. — CONTRIBUTION. — 

PERSONNE. — DÉSIGNATION NON NOMINATIVE. 

Des bordiers ou métayers qui ne sont pas inscrits nomina-
tivement au rôle, de la contribution personnelle, mais seule-
ment sous la dénomination de l'exploitation qui leur est con-
fiée par le propriétaire, ont le droit, malgré cette irrégulari-
té de dénomination, de se faire porter sur la liste électorale, 
alors surtout qu'il n'est pas contesté qu'ils acquittent cette 
contribution et qu'on ne peut appliquer à d'autres la désigna-
tion sous laquelle ils figurent sur le rôle du percepteur. 

Admission au rapport de M. le conseiller Hardoin. Même 
avocat-général. 

(Admission dans le même sens du 13 de ce mois). 

ÉLECTIONS. — PRÊTRE DESSERVANT. DOMICILE. 

Le prêtre succursaliste a la faculté, comme ministre du culte 
en exercice, de se faire porter sur la liste des électeurs de la 
commune dont il est le desservant ; mais il n'a pas le droit 
de se faire inscrire dans la commune où est mort son père et 
où il avait lui-même son domicile d'origine. La cote, person-
nelle de son père ne peut appuyer utilement sa prétention. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Rouland. 

ÉLECTIONS. — RÔLE DES PRESTATIONS EN NATURE. 

Le maître qui est inscrit sur le rôle des prestations en na-
ture, sous cette désignation : « Un tel pour son domestique », 
doit profiler seul de l'impôt, parce que, d'après la loi de 1836 
sur les chemins vicinaux, les domestiques ne paient pas les 
prestations en nature ; elles sont mises à la charge du maître, 
eu égard au personnel de sa domesticité. 

Rejet. Même rapporteur; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — DOMESTIQUE. — CERTIFICAT DE DOMICILE. — 

SOLUTION DE CONTINUITÉ. 

Le domestique qui rapporte deux certificats de maîtres à 
l'appui de son doniicile, et qui, réunis, attestent un domicile 
de trois ans, ne peut, néanmoins, s'en servir utilement pour 
son inscription sur la liste électorale, lorsque entre les dates de 
ces deux certificats, il existe une lacune de huit mois passés 
dans un hospice. Cet intervalle établit une solution de conti-
nuité dans le domicile triennal que chaque certificat ne prouve 
qu'en partie. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet. Même avocat-
général. 

peut être utile qu'autant qu'il a été dressé un rôle effectif et 
nominatif d'imposés; car il n'y a pas lieu à un rôle d'imposable 
en matière de prestation en nature; il ne peut y avoir que des 
imposés. L'art. 15 de la loi du 31 mai 1850, qui, dans les 
communes rédimées de la taxe personnelle , permet de sup-
pléer au rôle des imposés par un rôle d'imposables, ne dis-
pose taxativement que pour la contribution personnelle; il 
n'est point applicable aux prestations en nature. 

Rejet du pourvoi du sieur Gaurin. Même rapporteur, même 
avocat-général. 

ÉLECTIONS. — PRESTATIONS EN NATURE. — ABSENCE DE RÔLE. — 

AFFOUAGES. 

De même dans les communes où il n'existe point de rote des 
prestations en nature et où il est pourvu aux réparations des 
chemins vicinaux sur les ressources propres de la commune (le 
produit des affouages dans l'espèce), nul ne peut se prévaloir 
de l'impôt des prestations en nature, soit effectivement, soit 
fictivement, en se prétendant imposable à cette contribution. 

Rejet du pourvoi du sieur Feret. Même rapporteur; même 
avocat-général. 

ÉLECTIONS. — LOTERIE ÉTRANGÈRE. — ANNONCE. — CONDAMNATION. 

Le citoyen condamné à 5 fr. d'amende par le Tribunal cor-
rectionnel, pour avoir annoncé dans un journal une loterie 
étrangère, par application de la loi du 21 mai 1836, a dû être 
écarté de la liste électorale. Le jugement qui a ainsi statué n'a 
fait que se conformera la disposition rigoureuse de l'art. 8, § 10 
de la loi du 31 mai 1850. 

Rejet du pourvoi du sieur Jollet-Souchois. Môme rapporteur; 
même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION DE PATRON CONCOUFANT AVEC UNE 

INSCRIPTION SUR LA LISTE. 

Celui qui est inscrit sur la liste électorale d'une commune, à 
raison de son inscription sur le rôle de la centribution per-
sonnelle ou des prestations en nature, est irrecevable à deman-
der son inscription sur la liste d'une autre commune, au 
moyen d'un certificat à lui délivré par son naître ou patron"? 
Ce certificat est inconciliable avec la position de domicilié ré-
sultant de l'impôt personnel. 

Rejet du pourvoi du sieur Faucon. M. Hardouin, rappor-
teurs; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — CERTIFICAT DE MAITRE. — LACUNE. 

La lacune de quatre jours, existant entre les dates de deux 
certificats de maître, suffit pour les faire écarter. Il y a, dans 
ce cas, solution de continuité dans le domicile triennal. (Voir 
plus haut arrêt conforme.) 

Admission en ce sens. Même rapporteur ; même avocat-
général, 

La Cour a ensuite rejeté les pourvois des sieurs Thiard, Al-
liaud, Dejean, Martin, Duplay, Leroy, Simonnet, Geoffroy, 
Choulin, Vaisseron, Lacoste, Gaucher, Cointre, Darié, Biais, 
Durand, pour défaut de justification de domicile dans les for-
mes déterminées par la loi, défaut de justification souveraine-
ment jugé et en dernier ressort par le juge de paix. 

Deux autres pourvois ont été déclarés non recevables, com-
me formés par les membres de deux commissions municipales 
qui sont sans qualité pour se plaindre de ce que leurs déci-
sions ont été infirmées par le juge de paix. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 19 novembre. 

ELECTIONS. 
FONCTIONNAMES PUBLICS. — NOTAIRES. 

Les notaires sont des fonctionnaires publies dans le sens de 
l'art. 5 de la loi du 31 mai 1850, et doivent, à ce titre, être 
inscrits sur les listes électorales de la commune dans laquelle 
ils sont domiciliés, alors même que leur domicile n'aurait pas 
encore atteint trois ans de durée. (Jurisprudence établie par de 
nombreux arrêts.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin, et conformé-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 
jugement rendu le 10 août 1850 par le juge de paix du can-
ton du Monestier de Clermont, au préjudice du sieur Mazet. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. 

Pour être inscrit sur des listes électorales qui doivent être 
closes dans le courant de l'aimé 1850, il ne suffit pas de justi-
fier de son inscription au rôle de la contribution personnelle 
pour les années 1848, 1849 et 1850, il faut encore établir, de 
la manière voulue par la loi du 31 mai 1850, son domicile 
dans la commune pour l'année 1847 ; autrement, il n'y aurait 
pas preuve de domicile triennal à l'époque de la clôture des 
listes. (Art. 2, § 3 de la loi du 31 mai 1850.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gillon, et conformément 
aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un pourvoi 
dirigé par le sieur Baya contre un jugement rendu le 23 juillet 
1850 par le juge de paix du canton de Neuilly-sur-Seine. 

ÉLECTIONS. — DÉCLARATION DU PÈRE DE FAMILLE. — APPRÉCIA-

TION. — COMPÉTENCE. 

Le fils majeur, non inscrit au rôle de la taxe personnelle ou 
au rôle de la prestation en nature pour les chemins vicinaux, 
doit être porté sur la liste électorale, d'après la déclaration de 
son père qu'il habite avec lui, sans qu'il soit permis soit à la 
commission municipale, soit au juge de paix, d'examiner si 
c'est à tort ou à raison que le fils n'a pas été imposé à la con-
tribution personnelle. (Art. 2 et 3 de la loi du 31 mai 1850.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 
jugement rendu, le 22 juillet 1850, par le juge de paix du can-
ton de Neuilly-sur-Seine, au préjudice du sieur Lombard fils. 

LETTRE DE CHANGE. PROVISION. SAISIE. — DISTRIBUTION. 

ELECTIONS. ■ DÉCISION. — NOTIFICATION. — APPEL. — 

RECEVABILITÉ. 

La loi exige, pour faire courir le délai de l'appel, qu'elle fixe 
à cinq jours, une notification, par le ministère d'un agent as-
sermenté (le garde champêtre, par exemple) de la décision do 
la commission municipale. Cette notification officielle ne peut 
être remplacé par le simple avis donné par le maire au récla-
mant qui a succombé daus sa demande d'inscription; du moins 
cet avis, en l'absence de la notification légale, ne fait point cou-
rir le délai d'appel. Ainsi l'appel formé le 30 juillet, d'une dé-
cision avisée par le maire le 22, n'a pas dû être déclaré non re-
cevable comme tardivement interjeté. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Chapuis ; même 
rapporteur ; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — PREUVE. 

La loi spéciale du 31 mai 1850 a déterminé un mode parti-
culier pour l'établissement du domicile triennal. Il ne peut y 
être suppléé par des preuves puisées dans le droit commun. 
(Jurisprudence constante.) 

llejet du pourvoi du sieur Laurent, militaire retraité. — 
Même rapporteur; même avocat-général. 

ÉLECTIONS. — PRESTATIONS EN NATURE. — RÔLE DES IMPO-

SABLES. 

Lorsqu'il n'existe point de rôle des prestations en nature 
dans une commune qui pourvoit à la réparation de ses che-
mins vicinaux par des centimes additionnels votés spécialement 
pour cet objet, aucun habitant de cette commune n'est fondé à 
invoquer la qualité d'imposable à cette taxe ; car, à la diffé-
rence de la contribution personnelle, qui, dans les communes 
.rédimées, peut être comptée, lorsqu'on est compris dans 
ïo rôlo des imposables, l'impôt des prestations en nature no 

La provision d'une lettre de change appartient au porteur de 
bonne foi qui a -été saisi de cette propriété par le fait seul de 
l'endossement, et des tiers, créanciers du tireur, ne peuvent la 
saisir et en provoquer une distribution dans laquelle ils se fe-
raient colloquer au marc le francavecle porteur. (Articles 11G, 
136 et 149 du Code de commerce.) 

Cassation, au rapportde M. le conseiller Lavielle, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 
jugement rendu par le Tribunal civil de Valence, le 30 novem-
bre 1844. (Montlovier et Châteauneuf contre Guibert, Bois et 
Bailly; plaidant, M e Jagerschmidt.) 

ENREGISTREMENT. — BAIL. —TACITE RECONDUCTION. —EXPERTISE. 

La tacite reconduction n'est pas une continuation du bail 
écrit, mais constitue un lien nouveau régi, aux termes de l'art. 
1776 du Code civil, par les dispositions relatives aux baux ver-
baux ; en conséquence, la régie peut provoquer une expertise 
pour l'estimation d'un bail par tacite reconduction (art. 19 de 
la loi du 22 frimaire an VII). 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Grandet, et conformé-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, du 
pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 2 février 1849, 
par le Tribunal civil de Caen. (Epoux de Malbec de Montjoc de 
Eriges contre l'administration de l'enregistrement. — Plai-
dans, M es Bosviol et Moutard-Martin.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2e section) 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 19 novembre. 

COUPS ET BLESSURES AVANT OCCASIONNE LA MOUT SANS 

INTENTION DE LA DONNER. 

Le nommé Millard, marchand mercier, comparaissait 
ce matin devant h; jury, sous l'accusation de coups ayant 
causé la mort du sh ur Avril. 

Voici les faits relevés à la charge de Millard par l'acte 
d'accusation : 

« Le 8 juillet 1850, à neuf heures et demie du soir, le 
nommé Julien Millard, qui, à l'occasion de la fêle de Bel-
leville, avait construit une boutique portative de bimbelo-
terie sur la place de cette commune, se disposait à se re-

tirer, et était déjà baissé pour attacher une des toiles des-
tinées à couvrir ses marchandises, lorsque se sentant 
heurté par quelqu'un au milieu de la foule qui couvrait la 
place, il se releva brusquement et il porta envmôme temps 
un coup de poing sur le devant de l'épaule et un coup de 
pied sur la jambe droite du sieur Avril, cordonnier à Pa-
ris, qui se trouvait près de lui, mais qui ne l'avait pas 
touché. 

» A l'instant même Avril s'affaissa sur lui-même, en s'é-
criant : « Ma jambe est cassée. » Les personnes présentes 
s'empressèrent de lui porter secours, à l'exception de 
Millard, qui dit : « Eh bien ! oui, c'est moi qui l'ai fait; re-
gardez-moi bien, afin de me reconnaître. » 

» Avril fut transporté dans une maison voisine, où les 
premiers soins lui furent donnés. Le médecin appelé con-
stata une fracture des deux os de la jambe droite, avec 
plaies occasionnées par les fragmens des os brisés. Con-
duit à l'hôpital Saint- Louis, Avril y est mort, le 23 juillet 
suivant, d'une méningite aiguë, occasionnée par cette gra-
ve blessure. 

» Millard a soutenu dans ses interrogatoires qu'il s'étaiJ 
borné à repousser Avril, qui lui avait dit des injures, et 
qui persistait à rester contre sa boutique, ce qui l'empê-
chait de la fermer ; il a d'ailleurs soutenu ne lui avoir por-
té aucun coup de pied. 

» Ces déclarations sont démenties par l'information. 
Avril ne l'a touché ni injurié ; de plus il ne l'a en aucune 
manière empêché de fermer sa boutique. 

» Tout démontre que Millard, gêné par la foule et cé-
dant à la violence brutale de son caractère, a frappé Avril, 
sans chercher même à savoir s'il avait quelque grief contre 
lui. 

» Déjà Millard, arrêté onze fois pour divers délits, a été 
condamné à trois ans de prison, pour rébellion et voies de 
fait, par la Cour d'assises de la Seine. 

» En conséquence, Julien Millard est accusé d'avoir, en 
juillet 1850, volontairement porté des coups et fait des 
blessures à Avril, lesquels coups portés et blessures faites 
sans intention de donner la mort l'ont pourtant occasionnée. 

» Crime prévu par l'article 309 du Code pénal. » 
Après que les témoins se sont retirés, M. le président 

' procède en ces termes à l'interrogatoire de l'accusé : 
D. Vous avez frappé le malheureux Avril avec une in-

croyable brutalité ; comment pouvez-vous expliquer votre 
conduite? —R. Voici, Monsieur le président : J'étais àBel-
leville où j'avais établi ma boutique. Ça se fait en creusant 
dans la terre ; après ça on est comme chez soi. C'était le 8 
juillet; j'étais de garde aux Tuileries. Déjà dix heures 
avaient sonné ; il ne me restait plus que juste le temps né-
cessaire pour retourner au poste. Au moment où je me 
baissais pour achever de fermer ma boutique, je me suis 
senti bousculé par quelqu'un. Aussitôt j'ai fait à cet indi-
vidu l'invitation de ne pas m'empôoher de fermer mon ma-
gasin. Cet homme, qui avait au moins neuf pouces, et un 
grand chapeau blanc à bords larges, s'est avancé vers moi, 
m'a regardé entre les yeux, et m'a dit : « En v'ià donc encore 
un de ces aristos ! » Là dessus il m'a donné un coup de 
poing. Moi, je suis tombé sur ma boutique, et si le toit ne 
s'était pas trouvé là, je roulais par terre. Ma foi, la colère 
m'a emporté et je lui ai riposté par un coup de poing. Il 
est tombé, et je l'ai entendu qui criait : « Oh ! mon Dieu ! 
j'ai la jambe tout engourdie ! » Voilà ce que je puis vous 
dire. 

Pendant ce récit, l'accusé sanglotte et verse des larmes 
abondantes. 

M. le président : Vos explications sont contredites par 
les dépositions de certains témoins qui seront entendus. Je 
dois en outre vous dire que vos antécédens vous signalent 
comme un homme enclin à la violence. J'ai là un extrait 
des sommiers judiciaires, et j'y vois que vous avez été ar-
rêté onze fois. Il est vrai que vous avez été relâché; mais 
enfin vous avez été condamné, en 1836, à trois ans de 
prison pour coups portés à un militaire dans l'exercice de 
ses fonctions. 

Millard : Messieurs les jurés, orphelin à dix ans, j'ai 
été perdu par de mauvaises fréquentations. On m'a sou-
vent arrêté, parce que j'avais le tort de me laisser aller à 
fréquenter de mauvais sujets; mais on a toujours reconnu 
mon innocence. Quant à mon affaire de trois ans, voici ce 
que c'est. Dans c'te affaire-là, je me trouvais à une espèce 
d'émeute avec les plus mauvais garnemens, enfin avec ce 
qu'on peut appeler, vraiment, en conscience, la crasse de 
la société. C'était une affaire chaude. Il pleuvait des coups 
de canne, des coups de plat de sabre, enfin tout. Moi je 
me suis défendu comme j'ai pu, et j'ai tapé sur un maré-
chal-des-logis des gardes municipaux. On m'a arrêté, et 
alors, comme j'étais jeune, puisque je n'avais que dix-huit 
ans, et que j'étais sans expérience, j'ai tout pris sur mon 
compte. Voilà pourquoi j'ai été condamné. Sorti de prison, 
avec une poignée de pièces de cent sous, je vais me loger 
dans un garni. Messieurs, c'était si mal composé, qu'une 
nuit la police a arrêté tous les locataires et même le pro-
priétaire. Moi, qui étais un des locataires, j'ai été finir ma 
nuit à la prélecture; mais le lendemain on a reconnu mon 
innocence et j'ai été remis en liberté. Depuis ce temps-là 
on n'a jamais rien eu à me dire. Etabli, patenté, garde 
national, enfin tout, voilà ce que je suis. 

Le premier témoin entendu est le sieur Coquillard. Il 
dépose en ces termes : 

Le 8 juillet dernier, j'étais allé sur la place de Belle-
ville pour examiner la foire. Je regardais dans une bouti-
que des petits bateaux qui allaient sur l'eau. Il y avait dix 
minutes que j'étais à côté de M. Millard, lorsque je le vis 
se baisser pour attacher les toiles qui ferment sa boutique. 
En se relevant, il fut heurté par quelqu'un et il s'écria bru-
talement : « Ces canailles-là , ils veulent m'empêcher de 
fermer ma boutique ! » Puis sans prévenir, sans regarder, 
sans crier gare, il lança un coup de pied de côté, ce qu'on 
appelle un coup de pied de bœuf, et un coup de poing à 
un homme qui se promenait par-là. Ce malheureux roula 
par terre, et s'écria : « Oh ! mon Dieu! j'ai la jambe cas-
sée ; ôtez-moi mes bottes ! » Dans la foule indignée, on 
criait : « Qui est-ce qui a fait ce coup-là? » M. Millard s'est 
avancé alors en disant d'un ton provocateur : « Celui qui 
l'a fait, c'est moi. Eh bien! après! » 

Millard : Le témoin n'a pas bien vu . Il n'a pas entendu 
les propos antérieurs. Quant à ce que j'ai dit à la foule, je 
l'ai dit comme étant celui qui se dit :« je suis chez moi, on 
n'a pas le droit de me brutaliser. » J'avais peut-être un 
peu d'animation, mais pas de provocation. 

Le témoin : Je suis resté près de dix minutes à côté de 
lui; je n'ai pas entendu prononcer une seule parole, je n'ai 
pas vu une seule provocation adressée par le malheureux 
Avril au sieur Millard. 

Veuve Avril : Le 8 juillet, j'étais en promenade à la fête 
de Belleville, avec mon enfant et une personne de la so-
ciété dessous le bras. Nous regardions devant une bouti-
que des macarons qui allaient sur l'eau dans des bateaux, 
tout à coup voilà qu'on me dit : « Votre mari est tombé ! >» 
Je m'élance, je le vois par terre, à moitié évanoui; il me 
dit, en me voyant : « Ah! mon Dieu ! j'ai la jambe cassée!» 
L'accusé est venu presque aussitôt, et, avec un ton mena-
çant, il a dit : « C'est moi qui ai donné le coup; qu'u-t-on 
à me dire?» Mon mari était un homme très fort et très 
doux. H sortait de la garde municipale, dont il a l'ait partie 
jusqu'au mois de janvier 1848. 

M. Cimier : Je me trouvais sur la foire avec M. Avril et 
sou épouse. Nous nous promenions tel qu'on se promène 
sur la foire. Je donnais le bras à mademoiselle ma fille. 
Nous ullions de barraque en barraque. Nous regardions 

des macarons, tout à coup j'entends un cri 
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Un autre témoin dépose que le lendemain del'' 
mont, l'accusé est venu au poste de la garde nat 

Belleville, se déclarer spontanément l'auteur de S: ^ 
dont le malheureux Avril venait d'être la victime^
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La liste des témoins étant épuisée, M. le présid 
ne la parole au ministère public.
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M* Daragon présente la défense. 
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u 

trent dans la chambre des délibérations, d'où/
8 en

~ 
tent au bout d'une heure avec un verdict afâmati/

1
^

 S
°

N 

question de coups et blessures, et négatif sur IM
 ! 

tances aggravantes. 

En conséquence, la Cour condamne Millard à 
prison. 

.sur la 
«rcons-

m an de 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIB0URNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux ) 

Audience du 14 novembre. 

VAGABONDAGE. UN ARTISTE INCOMPRIS. 

Dans les premiers jours du mois d'octobre dernier la 
police arrêta à la porte d'un café de cette ville un étranger 
dépourvu de passeport. Cet individu était, en revanche 
porteur d'un violon ; il se donnait comme très habile exé-
cutant et compositeur de musique ; il prétendait avoir ser-
vi dans les lanciers, puis dans le 2e chasseurs, et se récla-
mait du colonel du 4

e
 régiment de cette dernière arme, 

alors en garnison dans nos murs. Son père était, disait-il, 
un Polonais, du nom de Lewiski, venu en France, en 1792, 
sous les ordres de Rosciusko. Il avait été fait prisonnier 
de guerre ; puis, il était devenu l'ami d'un riche proprié-
taire de la Creuse, le marquis de G...., qui l'avait gardé 
pendant onze ans dans son château, et lui avait contié l'é-
ducation de sa fille. Descendant d'un vieux brave, Lewiski 
lils n'avait point dégénéré. Il avait fait plusieurs campa-
gnes en Afrique ; sept blessures attestaient sa valeur. Ren-
tré dans la vie civile, et s'inspirant de l'exemple paternel, 
il utilisait ses talens, donnait des leçons et des concerts; 
il était prochainement attendu à Bordeaux. Il se trouvai!, 
du reste, parfaitement posé auprès du Gouvernement ; le 
président de la République était son protecteur, et il avait 
composé tout exprès pour Louis-Napoléon un morceaii, 
dont il montrait des exemplaires. Cette œuvre musicale 
était précédée d'une dédicace, que nous croyons devoir 
transcrire : 

« Veuillez agréer, mon prince, l'improvisation et les res-
pectueuses salutations d'un ex-chef de musique du î' chas-
seurs d'Afrique, intime ami de Poniatoski, fils de Bertrand 
Napoléon (de Châteauroux) et de Montholon fils. » 

Cet imposant étalage ne pouvait faire illusion a la jus-
tice, qui se renseigna, et parvint à réunir dans l'espace de 
quelques jours les documens les plus précis sur les anté-
cédens de Lewiski. Il en résultait que ce dernier n avait 
pas subi moins de seize condamnations correctionnelle», 

savoir : deux pour vagabondage, à Moulins et a WJJjJ 
deux pour coups et blessures, à Aubussou ; trois po 
escroqueries et vols, à Cosne, Tulle et Gie»; huit pou 
rupture de ban, à Paris, Angoulême, Jonsac. Aubussone 
Cannât, et enfin, une à Guéret, pour outrage envers 

torité. • vr ju 
Cette importune statistique vint renverser
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piédestal où il s'était placé. Renvoyé comme le pins 
gaire des vagabonds devant le Tribunal correctionnel,, i 

prévaut à l'audience de son talent musical, el;
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son industrie suffit à le faire vivre honorablement, 
passé lui inspire, du reste, les plus amers regrets.
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redevenir honnête homme ; il avoue ses torts, et un 
tentent le ramènerait à jamais dans la voie £
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Cet acquittement n'a pu être obtenu. Le Tribuns r 
noncé la peine de deux mois d'emprisonnement^ 

lesquels l'artiste aura encore à subir cinq ans ae 
lance de la haute police. 
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PARIS, 19 NOVEMBRE 

La 1" chambre de la Cour d'appel a confirme 
gemens du Tribunal de première instance ae i * '.j
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séo des mains de M. Fournier dans ce. 
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« a appelé en garantie M. Victor Henry. 
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•fj* claque ou entrepreneur de suecès dramatiques. 
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 if direction de MM.Cogntard 

^ Tribunal, présidé par M. Barthelot, après avoir en 

A Af'Vanier, agréé de MM. Ménessier et Richard; M" 

iVan agréé de M. Fournier; M" Bordeaux, agréé de 

M Coulonet Lemaire, et M
c
 Baudouin, agréé de M. Vic-

pr Henry, a mis la cause en délibéré. 

_ Trois plaintes en diffamation, portées par M. de Bou-

[HT gérant du journal le Pays, contre les gérans des Ĵ V Estafette, ï Intérêt public [de Caen), et le Na-

' 01lt et® appelées aujourd'hui devant le Tribunal 

"'icctionnel (6' chambre). Sur la demande des défenseurs, 

trois affaires ont été remises à huitaine. 

_-Une double plainte en diffamation, portée par M. De-

lain gérant du Constitutionnel, contre les gérans de 

"ïFcho du Nord'et de l'Intérêt public (de Caen), a été 

«alement
 re

mise à huitaine, à la demande des avocats, et 

diîïis l'espoir d'un arrangement amiable. 

— Nous avons fait connaître la condamnation à trois 

mois de prison et 2,000 fr. d'amende prononcée le 9 de ce 

w)
js par la Cour d'assises de la Seine contre M. Voillet de 

Swt-Philbert, gérant du journal la Mode, à propos d'un 

article intitulé : Boutade d'un républicain, article publié 
par ce journal. 

Aux termes de la loi du 19 janvier 1850, l'amende pro-

noncée contre un journal doit être versée dans les trois 

jours, à défaut de quoi le journal doit cesser de patv.tre. 

% Voillet do Saint-Philbert ayant continué à publier le 

journal la Mode au-delà des trois jours accordés par la 

loi, sans avoir acquitté l'amende à laquelle il a été con-

damné, était aujourd'hui traduit devant la 7° chambre cor-

rectionnelle. . . • *, 

M. Voillet de Saint-Philbert invoque sa bonne foi; il a 

cru qu'ayant formé un pourvoi il pouvait continuer la pu-

blication de son journal sans acquitter l'amende. M. le 

substitut, s'appuyant sur le texte de l'article (5 de la loi 

précitée, qui dit qu'en cas de pourvoi le gérant condamné 

devra déposer le montant de l'amende prononcée contre 

lui, requiert l'application des articles 6, 7 et 8 de la loi du 

Jujanvier 1850, et pour les pénalités l'application de l'ar-

fele 3 de la loi du 18 janvier 1828 combiné avec l'article 
(> do la loi du 9 juin 1819. 

Le Tribunal, faisant au sieur Voillet de Saint-Philbert 

application de ces articles, le condamne à un mois de pri-
son et 200 fr. d'amende. 

— Taponot possède un fort joli talent de société; il joue 

du cor de chasse, de la contre-basse, du basson, du piston 

ci de la serinette, tout cela sans instrumens; il lui suffit de 

se pincer une narine d'une façon particulière et de se met-

tre un ou plusieurs doigts devant la bouche, et à l'instant 

même il exécute une ouverture à grand orchestre. Depuis 

longues années il faisait les délices de tous les gens qui 

avaient le bonheur de le connaître; on s'était fait un besoin 

* posséder Taponot; pas de belle fête sans Taponot; sans 
Tapono tout languissait. 

Un soir du mois dernier, Taponot venait de dîner avec 

des amis qu'il avait désopilés comme d'habitude, et com-

me on ne joue pas simultanément de cinq instrumens sans 

avoir besoin de prendre quelque chose, Taponot, suivant 

inabitude de messieurs les musiciens, avait pris quelque 

close; il avait même pris pas mal de choses, car, 

»iye rue Aumaire, il jouait d'un autre instrument, 

" battait la caisse sur les murs avec son dos. Un 

"gent vient à passer et lui demande ce qu'il fait le 
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 à pareille heure; Taponot, au lieu de répon-
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 vous avions bien dit que 
"nu par tourner en notre laveur; notre oncle 

le cardinal de La Rochelle vient de mourir presque subite-

ment, ils nous a institués ses légataires universels, et nous 

savons de science certaine que le monseigneur défunt, très 

méfiant et très avare de sa nature, a caché sous son lit 

une somme qui monte à quelque chose comme une quin-

zaine de millions à peu près; voulez-vous nous faire le 

plaisir de venir avec nous pour nous aider à prendre et 

emporter ces millions qui sont devenus notre propriété 

légitime ? Vous seriez bien assez bonne ensuite pour vous 

charger de la direction de notre petite fortune, et vous 

pouvez être certaine que vous n'aurez pas à vous plaindre 

des effets de notre reconnaissance. » 

La sage-femme, un instant éblouie, refusa pourtant tout 

net la gestion de cette petite fortune, mais consentit d'as-

sez bonne grâce à prêter à ces nouveaux millionnaires une 

somme de 15 francs qu'ils oublièrent de lui rendre. 

Une logeuse, en outre, chez laquelle le ménage Patu-

reau était allé porter ses pénates, fut aussi la victime de 

toutes ces bourdes grossières. La femme Eloy y ajoutait 

encore les chimères d'une magnifique corderio et de su-

perbes domaines dont elle était propriétaire de son chef ; 

quant à Patureau, sans oublier la succession de son oncle, 

Mgr le cardinal de la Rochelle, il ne pouvait s'empêcher 

de parler à chaque moment des 180,000 fr. qu'il avait re-

cueillis dans celle de son père, et qui malheureusement 

se trouvaient encore accrochés dans les griffes du Domaine, 

qu'il saurait bien forcer à lâcher prise. En attendant, ils 

empruntèrent 1 fr. 50 c. à la pauvre logeuse, qui ne les 
revit plus. 

Tels sont les faits que les dépositions des témoins ont 

fait connaître à l'audience. Moins explicites aux débats 

que lors de l'instruction, les prévenus, qui avaient tout 

avoué, se renferment dans un système complet de déné-

gations. Le Tribunal les condamne chacun à quatre mois 
de prison. 

— Lebrun, homme très fort, lut longtemps à la recher-

che d'une position sociale. Après avoir exercé tour à tour 

diverses professions, il s'était marié et s'était mis profes-

seur de clarinette ; après avoir enseigné son art à un cer-

tain nombre d'aveugles, il s'apperçut que l'enseignement 

de la clarinette n'était pas encore sa véritable vocation. Un 

hasard la lui fit découvrir : se promenant aux Champs-Ely-

sées, il vit une femme qui enlevait une roue de charrette 

sur ses dents et une enclume sur son estomac ; il reste en 

admiration ; les expériences de force avaient pour lui un 

charme puissant et toujours nouveau ; doué lui-même de 

muscles vigoureux, en mainte occasion il s'était plu à lutter 

contre les alcides des foires et souvent il était sorti victo-

rieux de la lutte. Lebrun saisit le moment où la femme 

forte, après avoir accompli ses exercices gracieux, venait 

lui tendre ce qu'on appelle, dans le langage banquiste, 

le petit bureau de recette, et l'exciter à avoir, comme on 

dit dans le même langage , du courage à la poche ; il 

saisit cette occasion pour entamer connaissance avec la 

femme, qui venait de lui causer la plus vive admiration. Le 

moyen de faire connaissance était de se montrer généreux ; 

Lebrun tira un sou de sa poche et le jeta dans le petit bu-

reau de recette ; puis, accompagnant cette libéralité d'un 

sourire et d'un compliment, il obtint, en sa qualité d'ama-

teur, une audience de la femme forte. Le lendemain, Le-

brun abandonnait sa femme légitime et s'associait avec la 

femme forte, en prenant le titre d'hercule du Nord, proba-

blement parce qu'il est de Perpignan. Pendant dix ans, 

M"' c Lebrun n'entendit plus parler de son hercule de mari; 

elle le croyait mort, quand, il y a. quelques mois, elle le 

reconnut dans une foire, au moment où, revêtu du costu-

me léger de messieurs les alcides, il annonçait sur» la pa-

rade d'une barraque qu'il allait enlever un cheval sur son 

dos, et, de plus, que si quelque amateur voulait lui faire 

l'honneur de lutter avec lui, il s'engageait, avec dédit de 

500 francs, à lui casser les reins aux yeux de toute la so-
ciété. 

Mmo Lebrun alla avertir le commissaire de police, et 

quand la nuit fut venue, ce magistrat put constater par 

procès-verbal que Lebrun avait été trouvé avec une femme 

dans le domicile conjugal, qui était la voiture dudit Le-

brun, appartement ordinaire de ces industriels. 

En conséquence, l'hercule du Nord est, sur la plainte 

de sa femme, traduit devant la police correctionnelle. 

Le Tribunal, admettant qu'une voiture en plein vent 

peut , dans les circonstances données , être considérée 

comme le domicile conjugal, a condamné Lebrun à 100 fr. 
d'amende. 

— La nomenclature des vols est déjà passablement riche 

et variée, en voici pourtant une variété nouvelle, que l'on 

pourrait nommer le vol au verre d'eau sucrée/ La théorie 

fort simple, au reste, en a été développée à l'audience du 

Tribunal de police correctionnelle ; voici comme : 

L'alarme avait été donnée chez les marchands merciers 

de la rue St-Denis. Depuis quelques jours, en effet, une 

jeune personne de la tenue la plus irréprochable se pré-

sentait dans les magasins y marchandait des bourses de 

fort peu de valeur ; puis, lorsqu'on en avait étalé une cer-

taine quantité à choisir, la jeune personne, atteinte tout 

d'un coup d'un malaise extrême, changeait de couleur, 

chancelait sur ses jambes et suppliait la demoiselle qui la 

servait d'avoir l'extrême bonté de lui donner un verre 
d'eau sucrée. 

On allait chercher le verre d'eau sucrée demandé ; pen-

dant ce temps, le comptoir restait désert, et la malade en 

profitait pour faire main basse sur les bourses dont elle 

encombrait ses vastes poches ; puis, le verre d'eau sucrée 

absorbé, les couleurs et la santé revenaient sur-le-champ 

à la jeune fille, qui remerciait avec beaucoup de grâce, se 

retirait sans avoir rien acheté (n'avait-elle pas en effet une 

cargaison suffisante) et promettait de revenir; mais on ne le 

revoyait plus. Après son départ seulement on constatait la 

déficit des bourses, mais il était trop tard. Cette manœu-

vre réussit quelque temps à la jeune Céline ; mais son si-

gnalement était donné sur toute la ligne des merciers, et 

un jour qu'elle se trouvait mal dans un magasin selon son 

invariable coutume, au lieu de lui servir le verre d'eau su-

crée, on l'arrêta, on la fouilla sans désemparer et l'on 

trouva sur elle beaucoup de bourses qu'elle s'était appro^ 

priées sans délier la sienne. 

Céline convient de tout et verse un torrent de larmes 

Le Tribunal la condamne à un an de prison. 

— Narcisse Théodule, déjà recommandable par de si 

beaux prénoms, veut encore illustrer son nom patrono-

mique de Leteltier. Après une foule de tentatives, échouées 

sans bruit sur le banc de la police correctionnelle, il a en-

fin conquis un rang parmi ses collaborateurs, et il peut 

désormais se poser comme novateur. 

Nous possédons dtîjà pas mal de manières de voyager. 

Outre l'âne, le cheval, le chameau, la patache, la diligen 

ce, le bateau à vapeur, le chemin de 1er, on a l'espoir le 

plus fondé de nous locomotiver bientôt en ballon; mais 

personne, jusqu'ici, n'avait songé à nous faire voyager ei 

tabouret. / 

Le voyage en tabouret existe cependant, rafraîchisse-

mens compris, grâce à Narcisse-Théodule Letellier, et 

voici comme il se pratique : 

Pour voyager en tabouret il faut avoir soif. La soif ve-

nue, on avise un calé qui ait des tables devant sa porte; là 

où il y a des tables, il * a des tabourets ; voilà le véhicule 

trouvé. On s'assied donc devant une table, sur un tabou-

ret, et on demande un rafraîchissement quelconque, soi 

une bouteille de bière. Vous êtes servi, le garçon se retire; 

vous prenez un cigarre, vous savourez le parfum de La 

Havane, en prenant de temps en temps une gorgée de 

bière, et rien ne vous empêche de passer pour un heureux 

du globe. Cependant, vous avez vu le fond de la bouteille; 

c'est le signal de l'approche du départ. Après avoir jeté un 

regard d'adieu anx garçons et au maître du café, vous dé-

marrez. Cette opération s'exécute en faisant perdre terre à 

trois des pieds du tabouret, et le faisant pirouetter sur le 

quatrième. Après la première pirouette, qui vous a éloigné 

d'un quart de cercle (le cercle du tabouret), vous vous ar-

rêtez, toujours fumant, toujours l'air distrait et heureux. 

Vous recommencez une pirouette, et de pirouette en pi-

rouette, vous vous trouvez bientôt hors de l'embarcadère 

et en plein voyage. L'agrément de ce mode de voyage est 

que celui qui l'adopte a toujours l'air d'un homme établi. 

Toujours assis devant une boutique, toujours vous dan-

dinant et fumant, vous passez tour à tour pour un mar-

chand de nouveautés, un gros restaurateur, un libraire-

éditeur, un négociant en blimblotterie. Toutefois, il n'est 

pas de plaisir, s'il se prolonge trop longtemps ; on se lasse 

de tout, même de voyager en tabouret ; les jambes s'en-

gourdisent, le torse a" besoin de se redresser, on se met 

donc sur ses pieds, on prend le tabouret sous son bras, et, 

en évitant de repasser par les stations parcourues, on peut 

espérer d'achever le voyage. 

C'est pour avoir manqué à quelques-uns des principes 

posés par l'inventeur du voyage, que lui-même compa-

rait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la 

prévention de vol d'un tabouret et de filouterie d'une dou-

ble chope de bière de Strasbourg. 

Cet oubli a valu à Narcisse-Théodule Letellier une con-
damnation à un an de prison. 

— Nous avons fait mention dans notre numéro du 2 ep 

ce mois d'une scène affreuse qui s'était passée la veille dans 

un cabaret de la Cité. Comme l'nn des deux individus qui 

y avaient engagé une lutte avait été horriblement mutilé 

par son adversaire, et que différentes circonstances indi-

quaient que celui-ci l'y avait attiré en guet-apens, une en-

Suête sur les faits a eu lieu, par suite de laquelle M. le juge 

'instruction Freyssinaud a décerné un mandat contre le 

nommé F..., dont le domicile était inconnu, mais dont les 

noms et le signalement se retrouvaient à la préfecture de 

police, sur les registres à souche des individus autorisés à 
exercer la profession de brocanteur. 

Munis de ce simple renseignement, les agens du service 

de sûreté se sont mis en quête du prévenu. Ils ont appris 

tout d'abord du blessé, qui se nomme Louis R..., qui exer-

ce la profession de garçon boucher, et est en ce moment 

encore alité à l'Hôtel-Dieu, que c'était sous prétexte dé 

lui montrer une table qu'il avait à vendre, que F..., qui 

est en effet brocanteur, l'avait attiré dans le cabaret. A peine 

entré dans cette maison, le malheureux R... avait été as-

sailli, renversé à terre et accablé de coups par le brocan-

teur, qui ne l'avait abandonné, sans connaissance et bai-

gnant dans son sang, qu'après lui avoir enlevé avec ses 

dents toute la lèvre inférieure, et lui avoir mordu les mains 

au point de l'estropier peut-être pour le restant de ses 
jours. 

Ce matin, F... a été arrêté et mis à la disposition de M. 

le juge d'instruction. 

— Hier, M. Blavier, commissaire de police de la section 

Saint-Georges, agissant en vertu d'une commission roga-

toire de M. Dclalain, juge d'instruction, s'est transporté 

dans les quatre domiciles d'une femme L..., inculpée de 

prêt sur gages et d'usure. 

— Hier, vers minuit, une patrouille de gardes nationaux 

trouvait, dans la rue Notre-Dame-des-Champs, le nommé 

Jean-Baptiste Happé. Ce malheureux était baigné dans son 

sang, qui s'échappait en abondance d'une plaie qu'il avait 

à la jambe. On l'a transporté au poste voisin, où if est mort 

uelques instans après. M. Monvalle, commissaire de po 

lice du quartier, procède à une enquête pour rechercher 
les causes de cet événement. 

—Dans notre avant-dernier numéro, nous avons dit dans 

quelles circonstances singulières le corps de la dame M 

concierge d'une maison de la rue de la Cité, avait été trouvé 

clans la Seine, près du Petit-Pont. A ce sujet, les bruits les 

plus divers s'étaient répandus dans le quartier. Une en-

quête minutieuse a constaté que la malheureuse concierge 

était depuis quelque temps atteinte de la monomanie du 

s'iiicide. Quelques jours auparavant elle avait tenté de se 

couper la gorge avec un rasoir. C'est la trace de ces bles-

sures remarquée sur elle qui avait donné lieu à des bruits 

d'assassinat dont l'enquête a démontré complètement la 
fausseté. 

— Le bruit d'un coup de fusil vint hier, vers minuit, 

donner l'alarme à la garnison du fort d'Aubervilliers. En 

un instant tout le monde fut sur pied ; des patrouilles par-

tirent dans différentes directions. Quelques minutes après, 

l'une d'elles constatait les causes de la détonation. 

Le nommé François Paulhiat, âgé de vingt-cinq ans, fu-

silier au 14° de ligne, qui était placé en faction sur un rem-

part, s'était fait sauter la cervelle avec son fusil. 

On attribue ce suicide au chagrin qu'éprouvait ce mili-

taire de ne pouvoir payer quelques dettes qu'il avait con-
tractées. 

— Hier, des gardes forestiers ont découvert dans un 

massif du bois de Vincennes le cadavre d'un individu âgé 

de trente à trente-cinq ans, et pouvant appartenir à la 

classe aisée de la société. Près de lui étaient deux pisto-

lets dits de poche. Sur la réquisition du maire de Vincen-

nes, un médecin a procédé à l'examen du corps et constaté 

l'existence, sur la poitrine, à l'endroit du cœur, de deux 

blessures vraisemblablement produites par les deux pisto-

lets, et qui ont dû occasionner une mort immédiate. 

Divers papiers trouvés sur cet individu semblent indi-

quer qu'il se nomme Dominique B Il a été transporté à 
la Morgue. 

— M. Jacquet, blanchisseur à Meudon, possédait un 

très beau chien caniche qui, il y a quelque temps, fut mor-

du par un chien errant qu'on présumait atteint de la rage. 

M. Jacquet fit d'abord traiter son chien auquel il tenait 

beaucoup par le sieur Moufle, vétérinaire; puis, pour faire 

plus sûrement constater son état, il résolut de le conduire 

à Paris, afin de le faire examiner par un homme compé-

tent. Hier donc, au moment où il traversait Auteuil, te-

nant l'animal en laisse, le chien fut tout à coup pris d'un 

accès ayant tous les symptômes de l'hydrophobie : ce que 

voyant, M. Jacquet s'ëmpressa d'attacher le chien à un ar-

bre et se disposa à le tuer en lui écrasant la tête avec une 
grosse pien e. 

En ce moment vinrent à passer trois individus qui vou-

lurent s'opposer à l'action du sieur Jacquet. Celui-ci eut 

beau leur expliquer"lc motif pour lequel il voulait détruire 

le dangereux animal, ils n'écoutèrent rien, et, après avoir 

accablé M. Jacquet de coups, ils le saisirent, l'entrainèrent 

violemment vers la Seine, où ils le précipitèrent. 

Heureusement l'eau était peu profonde. Trois fois M. 

Jacquet remonta sur la berge, trois fois ses agresseurs le 

repoussèrent dans l'eau. Enfin ils l'abandonnèrent ; mais, 

par un excès de cruattLé, ils détachèrent le chien, qui, fu-

rieux, s'élança sursoit maître, le mordit à la jambe et dis-
parut. 

M. Jacquet put regagner son domicile. En y arrivant il 

fit aussitôt appeler un médecin, M. Deramont, qui lui pro-

digua les soins nécessaires, après quoi le blesse lit à l'au-

torité la déclaration de ce qui s'était passé. 

Par suite de l'enquête qui en a été la suite, les trois in 

dividus dont nous avons parlé ont été arrêtés. 

DÉPARTEMENS. 

MOSELLE (Metz, 17 novembre). — Le Conseil de l'Or-

dre des avocats près la Cour d'appel de Metz se compose 

pour l'année judiciaire 1850-1851, d'après les élections 

auxquelles il a été procédé le 7 de ce mois, de MM. Lene-

veux, bâtonnier; Dommanget, Boulangé, Chardin, de 

Faultrier, Barthélémy, Jacob, Passerat de La Chapelle. 

— BASSEs-Pïr,É \-ËES (Pau, 16 novembre). — Pierrine-

Gaston Sacaze, le fameux pâtre-botaniste de Bagès-Béost, 

vient d'être victime d'une grave agression, qu'on flétrirait 

justement lors même qu'elle aurait eu pour objet un men-

diant inconnu, mais qui devient plus odieuse encore quand 

la victime est une des gloires de cette belle vallée d'Ossau. 

Voici les faits qui résultent de la plainte portée à la gen-

darmerie par Gaston Sacaze. En attendant (pue la justice se 

prononce dans cette affaire, nous nous abstiendrons de li-

vrer à la publicité les noms des hommes qui y ont joué un 

triste rôle et dont la position semblait devoir répugner 

plus particulièrement à des actes de coupables violences. 

Sacaze raconte que dimanche soir 10 du courant, il se 

retirait de Laruns en compagnie d'un homme et d'une 

femme, lorsqu'arrivé à Béost, il s'aperçut qu'il avait laissé 

sa bourse à Laruns. Aussitôt il rebroussa chemin, fit quel-

ques pas dans la rue et s'arrêta pour attendre un de ses 

amis qui devait retourner avec lui à Laruns. A ce moment, 

il vit arriver vers lui plusieurs individus, dont le premier, 

qu'il reconnut parfaitement, lui demanda : « Qui est-là? 

- Ami, répondit Sacaze à voix basse. » A ce mot, cet 

homme se précipite sur lui, le terrasse, et trois autres in-

dividus, malgré ses supplications, se mettent à le frapper 

des pieds et des poings ; puis on le saisit par les cheveux 

et on le traîne pendant une vingtaine de pas vers le bac situé 

hors du village. Dieu sait ce qui serait arrivé si quelques 

amis, accourus aux cris du malheureux Gaston, ne l'avaient 

tiré des mains de ces furieux. On le releva, on le trans-

porta dans une maison voisine ; il était dans un état dé-

plorable. En portant la main à la tête, où il éprouvait de 

très-vives d ouleurs, il retira une poignée de cheveux qui 

lui avaient été arrachés. 

Dès le lendemain, la gendarmerie, avertie par la ru-

meur publique, se transporta chez Sacaze pour reevoir sa 

déclaration. Il était en proie à des souffrances aiguës, ac-

cusant des douleurs à la tête et à l'estomac, et dans un 

trouble nerveux tel qu'il ne put répondre à aucune ques-

tion. Ce n'est que le mardi qu'il lui a été possible de ra-

conter le guet-apens dont il a été victime. 

L'état de Sacaze, grave dans le premier moment, sem-

ble s'être quelque peu amélioré et on espère que l'inquali-

fiable guet-apens dont il a été victime n aura pas de suite 

funeste. La justice et l'administration en demanderont à 

ses auteurs un compte d'autant plus sévère, que Sacaze, 

dont tout le monde connaît le caractère grave et doux, est 

incapable d'avoir provoqué ces honteuses brutalités. 

(Mémorial des Pyrénées.) 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 
Je vous prie de vouloir bien rectifier une erreur qui s'est 

glissée dans le compte- rendu de l'audience de la Cour d'assises 
de la Seine, du 8 novembre. 

Vous me présentez comme assistant M. Nefftzer, gérant du 
journal la Presse, et ayant pris place au banc de la défense. 

J'assistais en effet à l'audience, mais non point comme dé-
fenseur, ni comme conseil, sans être en robe, et assis au milieu 
du public. Avant l'ouverture de l'audience, j'ai parlé quelques 
instans avec M. Nefftzer au banc de la défense, et cette cir-
constance a pu causer l'erreur dont je vous demande la rec-
tification, parce qu'elle pourrait nuire au succès du pourvoi 
en cassation formé aujourd'hui même par le gérant de la 
Presse. 

Agréez, etc. 

A. LABOT, 

Avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 
de casssation. 

Paris, 19 novembre 18S0 

Par décret du président de la République en date du 28 

octobre 1850, M. Leroy, ancien principal de M. Aumont 

Thiéville, notaire à Paris, a été nommé notaire à Saint-
Cloud, en remplacement de M. Tresse. 

Bourse ae Paris du 19 Novembre 1850. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 23 juin S7 80 
5 0(0 j. 2a mars 93 20 
4 1(2 0p0 j. 22 mars. 
4 0[0j. 22 mars 
Act.... de la Banque. 2300 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Obi. de la Ville 1370 — 

dito 1849 1157 50 
Empr. du départent.. 1075 — 
Caisse hypothécaire.. 
Zinc Vieille-Montag.. 2700 — 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 930 — 
H. de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Forges de l'Aveyron. 
Monc.-sur-Sambre ... 

FOXDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 98 3[4 
— — 1842 98 1[2 
— 4 1[2 

— Banque (1835)... — — 
Emp. Piémont 1850. 83 90 
Obi. 1850 (janvier).. — — 
dito 1849 (octobre). 922 50 
Napl. (Rec. Rotseh.). — — 
Emprunt romain.... 78 — 
Espag. , dette active. — — 

— ' dette pass... — — 
3 0(0 1841 38 3[4 
— dette intérieure.. 33 3[4 
Lots d'Autriche 400 — 
Métalliques 5 0|0.... — — 
2 1[2 hollandais 

i Portugal 5 OpO — — 

A TERME. Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

Trois 0[0 
Cinq 0|0 
Cinq 0(0 belge 

~57"8Ô 
92 95 

"58~ 
93 80 

57 60 
92 9o 

57 60 
98 -

Emprunt du Piémont (1845) . 84 — 84 — 83 75 83 75 

CHEMINS DE FER, COTÉS AU PARQUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. 

372~B1) 
197 50 
386 25 
460 — 
343 75 
240 — 

87 50 
162 50 

Auj. 

371 25 

387 50 
460 — 
342 50 
211 25 

88 75 

St-Germain 
Versailles, r d. 

— r.g. 
ParisàOrléans. 
Taris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle. 

155 — 
137 50 
785 -

217 50 
180 — 
126 25 

787 50 
607 50 
247 50 
185 — 
126 25 

Orléans àVierz. 
Moul. à Amiens. 
Orléans à Paris. 
Chemin du N.. 
Paris à Chartr. 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée... 

L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'exposi-
tion de 1849, se vend rue Saint-Martin, 36, à l'Olivier. 

— La reprise des Huguenots, à l'Opéra, a été pour M mc Pau-
line Viardot l'occasion d'un nouveau triomphe; elle a déployé 
dans le rôle de Valentine toutes les ressources de son talent si 
tragique et d'un style si élevé. Roger et M"10 Laborde ont chan-
té admirablement. Le début de M. Obina été très remarqua-
ble ; jamais l'exécution de ce chef-d'œuvre de Meyerbeer n'a-
vait été si brillante. Ce soir le même spectacle. 

— Au théMre de l'Odéon, Sapho, les Baisers, ét une pièce 
du répertoire composent un spectacle des plus attrayaus et 
qui, chaque soir, est couvert d'applaudissemens unanimes. 

— Dimanche prochain, 24 novembre, de deux à cinq heures, 
salle Herz, audition de l'Album-1851 d'Etienne Arnaud, inter-

prété par nos premiers chanteurs. Cette séance, qui aura lieu 
en réunion particulière d'artistes, puisera un attrait de plus 
dans l'audition de six études de genre, composées par notre 
célèbre harpiste-pianiste Félix Godefroid. Les nouvelles pro-
ductions d'Etienne Arnaud obtiendront un grand succès. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON RUE DU HARLAY, MARAIS 

Etude de M' Ed. CHÉRON, avoué û Paris, rue 

Louis-le-Grand, 37. 

Vente par suite de baisse de mise à prix, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, séant au Palais-de-Jus 

tice à Paris, le samedi 7 décembre 1850, 

D'une grande et belle MAISON avec jardin et 

dépendances, sise à Paris, rue du Harlay, 9 et 9 

bis, au Marais, occupée par la pension de M"* Le-

maire, autrefois pension Daubrée; le tout d'une 

contenance de 4,244 mètres. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' Ed. CHÉRON, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 37; 

2° A M" Varin, avoué à Paris, rue Montmartre, 
139; 

3" A M" Lacroix, avoué à Paris, rue Sainte-An-
ne, 51 bis ; 

4* A Mc Foussier, avoué à Paris, rue de Cléry, 
15; 

5° A M" Boudin de Vesvres, notaire à Paris, rue 

Montmartre, 139. (3799) 

CHAM3RES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IMMEUBLES. 
Etudes de M" SEMENT, avoué à Rouen, rue Saint-

Lô, 24, successeur de M
e
 Pennetier, et de M 

ïlOUBARD, notaire à Aire-sur-la-Lys (Pas-de-
Calais). 

LICITATION CARAULT. 

A vendre en 38 articles d'adjudication, 

Eu l'étude et par le ministère de Me IlOUBARD 

notaire à Aire-sur-la-Lys, arrondissement de Saint-

Omer (Pas-de-Calais), 

Le vendredi 13 décembre 1850, à deux heures 
après midi, 

Les IMMEUBLES ci-après désignés, situés sur 

les communes de Renescure, Ames, Lières, Ecque-

decques, Lillers, Bourecq, Nonent-Fontes, Tangry 

Commune de Renescure (Hazebrouck}. 

LE MANOIR AMAZÈ, 

D'une contenance totale de 10 hectares 3/ ares 

89 centiares, consistant en une masure plantée 

d'arbres fruitiers et douze pièces de terre en na-

ture de labour, pâture et bois taillis. 

Les mises à prix réunies s'élèvent à 28,650 fr. 

Commune d'Ames (Béthune). 

ONZE PIÈCES DE TERRE EN LABOUR, 

Contenant ensemble 6 hectares 95 ares 61 cen-
tiares. 

Les mises à prix réunies s'élèvent à 13,325 fr. 

Commune de lières, section de Liérettes 

(Béthune). 

UNE PIÈCE DE TERRE EN LABOUR, 
Contenant 22 ares. 

Mise à prix : 400 fr. 

Commune d'Ecquedecquei (Béthune). 

DEUX PIÈÇES DE TERRE EN LABOUR, 

Contenant ensemble 2 hectares 28 ares 36 cen-
tiares. 

Les mises à prix réunies s'élèvent à 6,800 fr. 

Commune de Lillers (Béthune). 

TROIS PIÈCES DE TERRE EN LABOUR, 

Contenant ensemble 1 hectare 67 ares. 

Les mises à prix réunies s'élèvent a 5,350 fr. 

Communes de Bourecq et de Lillers (Béthune). 

UNE PIÈCE DE TEBRE EN LABOUR ET FUTAIE, 

Contenant 1 hectare 90 arcs. 

Mise à prix : 6,800 fr. 

Commune de Bourecq (Béthune). 

TROIS PIÈCES DE TERRE EN LABOUR , 

Contenant ensemble 2 hectares 13 ares 05 cen-
tiares. 

Les mises à prix réunies s'élèvent à 6,550 fr. 

Commune de Nonent-Fontes (Béthune). 

TROIS PIÈCES DE TERRE EN LABOUR, 

Contenant ensemble 1 hectare 65 ares. 

Les mises à prix réunies s'élèvent à 3,000 fr. 

Commune de Tangry (Saint -Pol). 

UNE PIÈCE DE TEBBE EN LABOUR, 

Contenant 85 ares 85 centiares. 

Mise à prix : 800 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

1° A M' SEMENT, avoué poursuivant , demeu-

rant à Rouen, rue Saint-Lô, 24; 

2° A M" Nion, Marguerin et Lesueur, avoués à 
Rouen, présens à la vente; 

3° A M" IlOUBARD, notaire à Aire-sur-la-Lys, 

dépositaire du cahier des charges et des titres "de 
propriété ; 

Et 4° A M. Lambert, ancien notaire, demeurant 

à Aire-sur-la-Lys, régisseur des biens. (3800) 

4" Enfin de délibérer sur toutes les propositions 

qui pourraient être faites pour assurer la conser-

vation du passage, et, à cet effet, de consentir en 

particulier des actions privilégiées pour paiement 

d'une partie de la dette. (4577) 

France, et à laplt. Juticr, 36, placcde la Croix-Rouge. 

(4570) 

SAR-FRAKCISCO ( CALIFORNIE). 

Le magnifique navire I.'ANNA , de 1,000 ton 

neaux, partira du Havre incessamment. 

S'adresser à Paris, à M. C. COMBIKR , agence 
américaine, 44, rue Notre-Dame-des-Victoires. 

(4600) 

ASSURANCE MARITIME. 
COMMENTAIRE SUR LES DIVERSES POLICES 

de Paris, Bordeaux, Dunkerque, Rouen, Nantes, 

Bayonne, lelIavre,Marseille, parÇb.Lemonnier,2v. 

in-8°, 1 5 f. , à Paris, chez Videcoq, pl. du Panthéon, 1 . 

(4626) 

PftrïVAF k TÏPiS P
ar
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 00111

'té de surveillance 
uUfliUuâllUr! du PASSAGE J OLTFROY d'une 

assemblée générale extraordinaire de tous les ac-

tionnaires dudit passage, aux termes des statuts 

pour jeudi 28 novembre 1850, dix heures du ma-

tin, au siège de la société (les assemblées convo 

quées pour les 2 septembre et 2 octobre derniers 

n'ayant pu se constituer valablement), à l' effet : 

1° D'entendre le rapport du comité de surveil-

lance sur la vérification des comptes de 1847 et 

1848, dont il a été spécialement chargé par la der 
nière assemblée générale ; 

2 3 De délibérer sur les mesures qui pourront être 

proposées par le comité ou les gérans par suite du-
dit rapport ; 

3" De prendre connaissance du rapport des gé 

rans sur les propositions qu'ils auraient cru de-

voir faire aux créanciers, et sur les propositions 

que ces derniers pourront leur faire ; 

âOTÏS 1 Ï*Ç l>K
 CALABREde PoTARD ,r. Saint-

, AMlLLLu Honoré, 271, pectoral sans opium 

contre les rhumes, catarrhes, asthmes, glaires, etc. 

(4555) 

rin ninniTr j r>n de S. - CARBONATE 

IiO r Aol ILLLO l»H VI! H , de J UTIER, 

pharmacien, place de la Croix-Bouge, 36, guérissent 

les fleurs blanches, les pâles couleur», la faiblesse, 

" fr. — H UILE DE FOIE DE MORUE PURE, 1/2 [kil., 3 fr. 

' (4648) 

M
piE d'assurances demande des sous-direc-

L teurs en province, 1 ,200 f. par an. S'ad 

franco, à M. Fontan, r. de Labruyère, 32, à Paris 

(4613) 

en deux mois. Institut 

LELARGE , maison spéciale 

rue des Maçons-Sorbonue, 9. On ne paie qu'après 

réception pour les élèves qui ont fait leurs études. 

BACCALAURÉAT 

DIAFH1N0GRAPHE-LA1D drëTTir 
et dessiner. 2 fr. Lard, 25, rue Feydeau. (4550) 

Médaille d'honneur a l'exposition de 1849. 

Ragueneau, rue Joquelet, 7, au 2' 

Pour tout imprimer soi-même. 

(4585) 
\ PRESSES 

4
BÏ k fl£i Spécialité. Discrétion. M

me
 ClIA 

u'ÂUuà. TILLON prévient les personnes 

qui désirent se marier que ses relations honorable; 

dans la société la mettent à même de procurer en 

mariage des partis très avantageux. La rentrée delà 

campagne lui permettant de satisfaire aux demandes 

qu'on peut lui adresser de vive voix ou par lettres 

(franco), rue de Monthyon, 12, (faub. Montmartre) 

. (4653) 

RIZ-JULIENNE DE GROULT Jne , 
NOUVEAU POTAGE. 80 c. LE DEMI - KILO 

Chez Groult Jne, passage des Panoramas, 3; ru 

Ste-Appoline, 16; et chez les principaux épicierse 

(4650) 

M iïjfT P'VPïl'ïï
 L,a
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om

made de la veuv 
Ail A î) ILuA. FAH.MER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

décret impérial (1807). Dépôt à Paris, à lapharm 

cie, 7, rue de la Feuillade, vis-à-vis la Banque de 

P.MITÏ'ÏIF*.
 eXCmi,la de doul
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TOILE YÉSICANTE d£U*ÏÏ«*** 
A Pans, chez LE PERDRIEL , rue des M 

son déeôt, faubourg Montmartre 7e; ■7s
tyrs

> 28-

MM. les pharmaciens correspondant dotl À
 etc

hez 
de l'étranger. ffe*et 

ÎDITD nrMrnnr pour BRÛLURES , cou 
ArluA UEilnfiUnEi PURES, DÉCHIRURES 

etc. Calme la douleur, arrête l'hémorrhagie, pré-

vient ou enlève l'inflammation et ne laisse pus de 

cicatrices. (MÉDAILLE D'HONNEUR.) 1 fr. le carré. — 

Dépôt central, faubourg Montmartre, 15, Paris. 

(1604) 
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MALADIES DES FEMMES h 

M
ME

 LACHAPELLE , maîtresse sage-femme, professeur 

d'accouchement; guérison prompte et radicale des 

affections des organes de la génération, causes fré-

quentes et souvent ignorées de la stérilité, des lan-

gueurs, palpitations, débilités, faiblesses, malaises 

nerveux, maigreur, etc., déterminés généralement 

par les déplacemens et les engorgemens utérins. 

Les modes de traitemens employés par M mc La-

chapelle n'entraînent avec eux rien de douloureux 

ni de gênant, et soulagent immédiatement. Consul-

tations tous les jours, de deux à quatre heures, rue 

Monthabor, 27, près les Tuileries. (4581) 

r. Rambuteau, 40, et chez t les nh
13

'
501
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LA CONSTIPATION ÏÏ^BgÇ 
les vents, parles bonbons rafraîchissansdeh ■

 el 

sans lavemens ni médicamens. Paris, r R; L
U,Vi8nau 

'(Ibî) 16"' 66 

PATE ÉPILÂTOIEE ~Si 
<5t-IIonoré,13, au 1 er , reconnue, après examen tait, 

la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 

sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 

poudres et ne laisseaucune racine. Prix : 10 f. (Aff.) 

(4618) 

ESSENCE C%T SALSEPAREILLE 
CAJICSET . Le plus puissant des dépuratifs; guéi 

prompte et sûre des maladies secrètes, dartres; 

3 fr. Injection Luppi, seule infaillible, 3 fr. — 83, 

rue Rambuteau. (CABINET SPÉCIAL DE CONSULT.) 

(4556) 

ILLISI-BOïlLit 
HA1SON KEIBIHCIER 

AC «OLEIL , RUE VIVHNNÏ, «. ' 

Brtxtlit en tronc*, tu Angleterre, en telaiqù,,' _ „ 
(«.«.d. g.) " -loties 

irt ï 'n/v.-tïnw TANNIN, 1 fr. 50et3 fr. —ROB , 5 fr. 

LnJllU i iUXl au lieu de 7 fr. 50. Fb. Sl-Deuis, 9. 

(4588) 

ÉPI 

MEDAILLE D HONNEUR. 

mmm LE PERDWti. , . 
entretien par-adopté par MM. les médecins pour 

fait des YK.M1CATOIRKM, 

ne 
disposition mff, 
d utiliser h laTois h 
la chaeur d'unef 

Mm* 

four. dinaire Cswtit »ppàSs 

nrt pendant knuîtoulL , 
un ou deui litreid'm, , H™

1
?"

1 ^ouléma,;,, 
,(f- ' 
il! 

clairantenmême " ' ené-

tages sont obtenus pôw & 
mme dépense de i clmiS'' 
par «uit.-p

B
rxHxETffl™M 

viron un litre),lîf.,et «V ùf"" 

litres), 16 fr., et^» 
compartiment, 18 fr.-iT H. 
plus pour emballage .-AffraS8 

LAMPES OMNIBUS AIIG MOBILE 
sang mécanisme, pouvant se nettoyer avec la plus m» 
de faculté.—Eclàirag-e brillant et économicnie. 

FAiaH ATTENTION POUR NE PAS SB TROKPEl 

, La maison Neuburger e»t à l'enseigne du SOLEIL: c'est 
le deuxième Magasin de Lampes en venant du pâiiu-
National. Ut«mise au commsrce en gros.] 

(4627) 

LA CALIF 
PARIS , 

Rne de Tréwl§e
9
 39. 

Actions de ÎOO et 1,000 fr. 

UM sixième départ de QO travailleurs, ©xpéîliés par lu A €AJ 

JiriEîirAE, vieat d'avoir lieu par le navire VMSUsa du Havre, uui a mis 

en mer le G novembre courant. lies bonnes dispositions manifestée* par 

les ouvriers composant ce nouveau convoi donnent les plus sérieuses ga-

ranties et les plus légitimes espérances de aueeès. Un agent spécial, 

expédié à San-Francisco par la voie de Panama, va préparer les moyens 

d'exécution de la campagne preeJaaine, que les dereders avis officiel» de M 

COMPAGNIE 

Pour l'exploitation des Mines d'or 

ET LE 

Conimcrce d'exportation. 

Californie aîïiioiaceiit e«ïïsme devant être très fructueuse. 

ILes nouveaux souscripteurs d'actions de francs el de 1,91 OO francs 

concourent aux mêmes chances cjue ceux <|ui ont souscrit jusqu'à ce 

joïir. 

Un wmv--veau départ de travailleurs s'organise pour le 15 décembre pro-

chain. — S'adresser, pour actions, renselgaiemeiis et eîtgi>geineiis de «ra-

vaiîleurf , a la 19ircetion générale, Sue DE TBKVISK, 3®, I^ABIS . (4664) 

Les cinquante-et-un Travailleurs-Associés de îiA fiSA^JCaî sont partis du Havre le 26 octobre, par 1« $S«ïse» capitaine RI&IINIU aîné. Le gérant do LA FRANCE a passé vingt-cinq 

jours avec eux : il les a trouvés parfaitement unis et entièrement dévoués aux intérêts de la France. 11 n'y en a pas un dont il ne soit sûr, et il a la plus grande confiance dans l'entreprise 

qu'il leur a confiée. Ils auront, pendant toute la traversée, une nourriture saine et abondante, du vin à tous les .repas ; pour coucher, une paillasse, un matelas en laine, des draps et deux 

couvertures chacun. Leurs chambres sont bien éclairées, aérées et espacées, et toutes les précautions ont été prises pour leur assurer santé el sécurité. Us sont accompagnés par M. STlLLth, 

leur directeur; M. EUVRARD, médecin; M. CHEMIN, aumônier; M. RICARD, ingénieur, et M. SAILLARD, pharmacien. Ils emportent un matériel complet pour les travaux des mines, et des 

vivres pour quatre mois, à partir du jour de leur arrivée à San-Francisco. — Les actions de LA FRANCE rapporteront, par an : Celles de 50 fr., au moins 1,420 fr., et celles de 10 tr., au 

moins 284 fi\ Ceux qui souscriront avant la clôture de la première émission de 300,000 fr. jouiront do tous les avantages qui proviendront de ce premier départ. 

lies demandes d'aciiosas doiveut ëîre adressés, IVKKCO , «* 38. «S. BêÙAllO, jférànA, 3 4» rue Viviemie, à Paris. 

mUM DES MISES D'OR DE LÀ CALIFORNIE, 

34, rue Vivienne, à Paris. 

ACTIOX» de SO fr. et tle ÎO fr. 

1851. ALMAKACK POUR RIRE-

Publié par les éditeurs du JOUR-

NAL POUR EISS. Grand nombre 

nombre de dessins imkiils. Point de 

politique. 60 centimes; par t;i poste, 

75 centimes. — Clit-2 AUIilîiïT, pla-

ce de la Boui-se, 29. (45 'iil) 

PELLETER ILS n FOURRURES CONFECTIONN EES 
E. LHUZLLIEK, Si, rue Beaubourg, PRÈS CELLE RAMBUTEAU. 

Le plus grand établissement de la capitale en ee genre. — CHOIX CONSIDÉRABLE DE FOURRURES , depuis les 
plus ordinaires jusqu'aux plus riches. — Manchons, Bordures de Manteaux, etc., en Martre zibeline, 

Martre du Canada, Vison, Hermine, etc. — Vente h prix fixe. — On expédie. (466 1) 

«.IttMtKlij', 

BREVETÉ COUTEAUX DE TABLE Hue du itac. 
26, 

g. d. g. | NOUVEAU MODÈLE DIT RENAISSANCE. | Fg-St-Germain 
La forme de ces Couteaux, d'abord très élégante, a été combinée aussi pour en rendre l'usage facile et agréable. 

Ils remplacent avec avantage les couteaux ronds, peu gracieux, et les pointus, avec lesquels on pouvait se blesser. 
EXPOSITION VARIEE de BOITES pour CADEAUX de MARIAGE et de BAPTÊME. 

Tous les Services de table, dessert, etc., en argent, sont vendus au poids, prix de façon. (Déposé aux Prud'hommes.) 

RHUMES 
CATARRHES, 

6NROUÉM Ë'NS 

Ct IRRITATIONS 

de POITRINE. 

Lus pi-uesseurs ne la f acuil£ me Médecine obt officiel -

letut 'Ul constaté l'tfficaçilé du SIROP et de la PÂTE de 

NAFÉ contre ces affections. —Dépôt, rue Richelieu, 2'p, 

et dans chaque ville. Prix : 75 e. et 1 fr. 25. (M7G) 

l-AIMt SU TK titiH CilUVKIJX. 

Découverte incomparable par sa vertu, inventée par 

CHALM1N, rue de l'Hôpital, 40, à Rouen. Cette Eau ar-

rête la chute des cheveux et les fait croître en très grande 

quantité. En deux mois, je garantis l'efficacité de ma 

formule. Prix du flacon : 3 fr. Dépôt à Paris, chez NOR-

MANDIN , passage Choiseul, 19. (Affranchir.) (4588) 

^CHÂNTÎER HâUTEÏILLË 
MSOÎH scies ou entiers il V'Ohvèi^f'it 

k
rueHauteviiie. ciutrlsosi *:e Irrita. 

(4 5 1 i: 

*UX PERSONNES QUI PArtTEfïT 

POI H L.A CAI.IFOKSÏE. — Vu les 

lioinbfouscs commandes qui m'ont été fuites 
rie médicament? auprès la méthode lie M. 
KASI'AIL, pour ectto destination, je prè, 
viens ces personnes qu'elles trouveront chez 
moi des pharmacies portatives garnies 
de tout ce qui est nécessaire à la santé. — 

Maison spéciale. (Véritable dépôt de l'Eau pour les Yeux de l'une* 
maison Bridault, r. du Fg-Montmurtre et de Provence, bô

 c
.le flacon.) 

Pbarin. IALUCË, 12, r. des Lombards. (Expédition, exportation.) 

GARDE-FEU 
Préservant les enfans de tous accidens. 

N OUVEAUX T ABOURETS chauffe-pieds pour ehemra • 
USII3E TB.O?ICKOSf, avenus de Samt -Uoiw^. , 

bar. iere de i Étoile. CONSTRUCTION SPÉCUIH™* 

chaudes, cht'*!s de couches, grille?, poulaillers, m 
ries, voUtrei, corbeilles, ci jardinières d'appartemeu . 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

Cité d'Orléans, »W)ul«i 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 «• P^p^n 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mo . . 
et grands APPAH.TEMENS depuis 50 ir. ^ 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre
 !e

. P
ol

ff
J

re
s et» 

Denis et Saint-Martin; elle est au centre aes 

proximité de tous les théâtres. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année ISâO, dans la (UAXK'&'TK OEÏS XRïBUJIïArux , LE DHO I'I' et le JOCS5XAL, GïilVÉSlAL WAFFICHES» 

Ventes moltilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» BOILEAU, huissier, rue 
du Pont-de-la-Rcforme, 8. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le samedi 'i3 novembre 1850. 
Consistant en miroir, chaises, ta-

bourets, etc. Au comptant. (3801) 

S®ClK7fl3S. 

Elude de M» Gustave RE V, agréé, rue 
Oroix-des-Petits-Cliainps, 2a. 

D'un acte sous signature privées, 
en dale à Paris du neuf novembre 
mil huit cent cinquante, enregis-
tré , 

A été extrait ce qui suit : 
Entre M. Charles GU1RAND, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue l.a-
fefrlère, 28, d'une pari, 
- Et M. Pierre TROCE1.LI, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Jeû-
neurs, e, d'autre part, . 

El M. Elie-Elisé HERITIER, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 

Neuvc-Coquenard, 13 bis, encore 
d'autre part ; 

11 esl formé une société en nom 

collectif pour le commerce de com-
mission fie nouveautés. 

Son siège est fixé ruo du Crois-
sant, 18 el 20, à Paris. 

La durée est fixée à neuf années 

et un mois, qui commenceront à 

courir le premier décembre mil 
huit cent cinquante, pour finir le 
trente-un décembre mil huit cent 
cinquante-neuf. 

La raison et la signature sociales 
seront HEUITIER, GUIRAND et TUO-
CELLI. 

La soeiélé sera gérée et adminis-
trée par les trois associés ; chacun 
d'eux aura la signature sociale, mais 
ne pourra en faire usage que pour 

les besoins et affaires de la société, 
à peine de nullité tant ù l'égard des 
tiers que des associés entre eux. 

Pour extrait : 

G. REY. (2535) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du neuf novembre mil 

huit cent cinquante, enregistré, 
11 appert que la société, formée le 

premier septembre mil huit cent 
quarante-quatre, pour le commerce 

i l'achat et vente de meubles, lentre 
M. et M"" TRAVERS et M'»» veuve 
MAGDELA1NE, demeurant tous à 

Paris, rue de la Madeleine, 10, a été 
dissoute à partir du trente avril mil 
liuil cent quarante-neuf. 

TRAVERS, (2541) 

D'un acte de société, en dale 
à Paris, du cinq novembre mil 
huit cent cinquante, enregistré à 

Paris par Delestang, le quatorze du 
même mois, 

Il appert que M"" Victorine NOËL 

et Laure NOËL ont formé une ! so-

ciété en nom collectif, sous la rai-
son sociale de demoiselles NOËL 
sœurs, pour la confection des mo-

des, trousseaux et corbeilles de ma-
riage, et généralement pour tout ce 

qui concerne la toilette des daines. 
Siège de la société, rue Favart, 8, 

à Paris. 

Durée de la société, dix années, du 
premier novembre mil huit cent 
cinquante. 

Apport des demoiselles Noël, six 
mille francs chacune, formant un 
fonds de douze mille francs. 

NOËL. (2542) 

, D'un acte sous seings privés, fait 
a Paris le huit novembre mil huii 

cent chiquante, enregistré, entre : 
1- Mm° Elisabeth COHRINGIlAit, 

veuve du sieur LECOEUH, demeu-
ranl à Paris, cilé Bergère, 2 bis: 

2» M. Henri DARBIER. demeurant 
a Pans, cité Bergère, 2 bis; 

H appert : 

Que la société en nom collectif 
formée entre les parties le douze 
novembre mil huit cent quarante-

neuf, suivant acle sous seings pri-
vés dudit jour, enregistré, pour le 

commerce el la fabrication de let-
tres eu relief et de peintures en bâ-

timent, est et demeure dissoute en-
Ire les parties à compter de ce jour; 

Que la liquidation sera faite par 
M 1 "» Leceeur et M. Canneva, demeu-
rant à Paris, rue d'Erfurlb, i, con-
jointement. 

Pour extrait : 

CANNEVA. (2549) 

Par décision prise par Pasiembiée 
général des actionnaires de la so-
eiélé VEYBET, DELAROCIIETTE el 
C», il a élé arrêlé que par suite du 
décès de M. Veyret, l'un des liquida-

teurs de ladite société, la liquidation 
serait suivie par M. Delarochette 
seul. 

Le siège de la liquidation a élé 
transféré chez M. Roubo, avocal, 
rue de Choiseul, 1, à Paris. 

Rouuo. (2551) 

La société contractée entre les 
sieurs Frédéric PORTIER et Eugène 

FEUGEAS, pour exercer le com-
merce de fournitures de chapelle-

rie, l'aele enregistré le sept juillet 
mil huit cent quarante-huit, laquelle 
a commencé le neuf avril mit huit 
cent quarante sept, pour finir le 

trente juin mil huit cent cinquante-
six, est, d'après convention nouvel-
le des deux associés, prolongée jus-
qu'au premier janvier mil huit cent 
soixanle-deux. 

Fail double à Paris, le Irente el 
un octobre mil huit cent cin-
quante 

F. PORTIER et E. F EUGEAS, 

24 ruedes Illancs-Manteaux. (2553) 

ERRATUM. 

Dans le numéro du u,
 S0C

iélé 
commerciale BLA1N et C, 2» eolon-

SF'.H'l'r "ï.ne! ?
u

,PP
n

merlasignalure 
BLAIN, absent fors de la publica-

tion, signature insérée par erreur. 

PREIIIE. (2554) 

TRIBUM DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement .lu ISNOVEHERE ISSO, ma 
déchirent Ut faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur WERNET fils (Anloine-
Uernard), cirier et fab. de bougies, 

rue du Bac, 32; nomme M. Forgei 
juge-commissaire, el M. Magnier, 
ruoTailbout, 16, syndic provisoire 
(N u U075 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites U se remire au Tribunal 
de commerce de Puris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BARBIER (Xavier-Fran-
çois), restaurateur, avenue de La-

motte-Piquct, 26, le 25 novembre à 
12 lieui-es (N" 9672 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans i -
q telle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur lu composition de 

l'état îles créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs û'effels 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

»ettre. au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées Bubséqaentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GENTIL, plàlrier et au-
bergiste, à Balignolles, avenue 8t-

Ouen, b! 25 novembre à 11 heures 
(N» 5537 du gr.); 

Pour entendre le rapport des suit-' 
dics sur l'etut de lu faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ee dernier] 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion gue sur 

l titilu,' du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il lie sera admis (pic les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greUe communication 
du rapport des syndics. 

DEMANDE EN RAl'l'OUT DK FAILLITE. 

Suivant exploit du ministère de 
Picon, huissier, à Paris, eu date du 

2 novembre 1850, enregistré, le sieur 
DONZE, négociant, rue St-Denis, 

249, a formé opposition au juge-
ment du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 31 octobre 1850, qui l'a 
déclaré en étal de faillite. 

MM. les créanciers sont invités a 

produire leurs titres dans le délai 
île huit jours, cuire les mains de M. 
Herou, syndic de ladile faillite, de-

meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, U (N»9662 du gr.). 

Jugement du 7 mai 1850, lequel, 

attendu (lue le sieur ROY", déclare 
en élal de liquidation judiciaire, n a 
pas droit à jouir du bénéfice du dé-
cret du 22 août 1848, déclare d'olli-
cc le sieur Louis Roy, personnelle-

ment, marchand de vins, ancien 
conducteur de diligences, demeu-

rant ci<-devunt ruelle la Fidélité, 1, 

plus lard rue il'Aboukir, 56, et ac-
Uiellement sans domicile connu, en 

étal de faillite; tlxe au is mai is48 
l'ouverture de ladile faillite; ordon-

ne, on conséquence, que les opéra-
tions de ladile faillite prendront la 

suite de celles de la liquidation ju-

diciaire; mais tient comme juge-
commissaire M. Larue, el pour syn-

dic provisoire le sieur Gromorl, rue 
Montholon, 12 (N" 9458 du gr-)-

ASSEMULliESnU 20 NOVEMBRE 1850. 

NEUF HEURES : Folliol-Leuoir, md 

de nouveautés, vérit. —
 Niulu

1

1
"l 

limonadier, dot. - Jouaime, mu 

de comestibles, id. — Dame Lit-

ven jeune anc-ver^^ 

— Remy et C», pei» 1^ 

Thierry, scicui a 

vérif. „„.De"rand'*
an,P 

UNE IIECRE M
2
 clôt. . M 

c\balsd'Asn;eres,7^^ 

TROIS HEURES i^lé^U^, 
farines, vent-- " etC',»"8 ' 
culteur, conc. -PW« 

allirm.ai»*5 " 11 '0 

Oécèaet i^um^ 

—" m P"' 
Ou n novembre ffîfrvg 

ans 

ans, rue du F o"*J ̂  l^ff^f 

mclerie, ' 5 -

Enregistré à Paris, le Novembre 18S0, 

Heçu deux francs vingt centimes. 
F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOÏ, HUE NEUVE-DES-MATI1U1UNS, 18. Pour légalisation do 

Le maire du 
fessa-* 


